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nués physiques; 2" si un inventaire national a été effectué pour
connaître le nombre exact de diminués physiques des deux sexes
susceptibles de bénéficier de la loi qui prévoit leur reclassement
professionnel; 3" combien de demandes ont été déposées par les
intéressés; 4° combien il y a eu jusqu'ici de diminués physiques
ayant bénéficié de ia loi dans toute la France et dans chacun des
départements français. (Questi)n du 25 janvier 1964.)

Réponse. — II est d'abord fait observer à l'honorable parlemen-
taire que dés la publication de la loi du 23 novembre 1957 sur le '
reclassement des travailleurs handicapés et sans attendre la paru-
tion des nombreux décrets et arrêtés d'application prévus par ce
texte législatif, le ministère du travail s'est attaché à rendre
effectif le reclassement des travailleurs handicapés par la mise en
place des commissions d'orientation des infirmes et des sections
spécialisées de placement visées par les articles 2 et 9 de cette loi.
Chaque année, ces organismes et services ont procédé soit au pla-
cement direct des travailleurs handicapés, soit à leur orientation
professionnelle avant placement, en les dirigeant vers un centre
de rééducation, de réadaptation ou de formation professionnelle
où ils sont admis dans les conditions prévues par la législation
sociale dont ils relèvent. C'est ainsi que, de 1958 à 1963 inclus:
165.064 demandeurs d'emploi, diminués physiques ou candidats à
l 'aide sociale, ont sollicité leur inscription auprès de bureaux de
main-d' oeuvre; que, sur ce nombre: 137.650 cas ont été examinés
par les commissions d'orientation des infirmes; 26.946 ont été
admis en rééducation dans un centre ; 2.827 ont été admis en
rééducation chez un employeur; 27.718 ont fait l'objet d'un place-
ment direct; 5.054 ont fait l'objet d'un placement après réédu-
cation ; 723 ont fait l'objet d'un placement chez un artisan
32.890 ont été déclarés inaptes. La répartition, par département
et par année, des chiffres globaux indiqués ci-dessus pourra être
fournie directement à l'honorable parlementaire, s' il le désire, ces
éléments. statistiques répondant aux questions posées sous les
numéros 3 et 4. En ce qui concerne le point n" 1, il est indiqué
que l' expérience acquise. en matière de reclassement par les com-
missions d'orientation des infirmes au cours de ces dernières années
a été très profitable et va permettre à l'administration centrale de
dégager les critères principaux permettant d'harmoniser les condi-
tions d'attribution de la qualité de travailleur handicapé. Question
n° 2. — Les données statistiques actuellement disponibles ne
permettent pas d'entreprendre l' inventaire national souhaité par
l 'honorable parlementaire. Un recensement des diminués physiques
pourrait être conduit à partir du nombre de bénéficiaires des
législations sociales tels que les accidentés du travail, les assurés
sociaux en traitement pour maladie de longue durée, les pensionnés
au titre de l'invalidité, les infirmes ou grands infirmes bénéficiaires
de l 'aide sociale. C'est en ce sens qu'a été orientée l'enquête
actuellement menée par sondage par le ministère de la santé
publique et de la population dans le cadre du plan d'équipement
social. Par contre, l'évaluation de ceux d'entre eux susceptibles
de relever de la loi du 23 novembre 1957 est particulièrement diffi-
cile en raison de l'interférence d'éléments médicaux, sociaux ou
économiques sur la reconnaissance de la qualité de travailleur
handicapé au sens défini par l'article 1" de la loi du 23 novembre
1957.

7217 . — M. Waldeck Rochet expose à M. le ministre du travail
qu'une nouvelle fois, au seuil de l' année 1964, il est question de licen-
ciements collectifs et de fermeture d'usine dans la banlieue Est
de la région parisienne. Ainsi, l 'un des plus grands trusts étrangers
Uni-Lever, dont la production ne fait que s'étendre (Astra, Omo ;
Royco, Calvé, Persil, Sunil, Gibbs, etc.), qui emploie dans le monde
des centainesde milliers de travailleurs et dont la capitalisation
boursière est de 39 milliards d'anciens francs, envisage de licencier
les 500 travailleurs de l'usine d' Aubervilliers en vue de concentrer sa
production dans son usinedu Nord. D'autre part, l'entreprise Malicet
du groupe S. K . F., qui a déjà réduit son personnel de 200 membres
en 1963, envisage de licencier 300 travailleurs en 1964 en vue de
concentrer saproduction de petits roulements à billesdans d'autres
entreprises et dedévelopper dans ce qu'il restera de l'usine les rou-
lements « spéciaux » destinés en majeure partie aux fusées nucléai-
res . Dans les deux cas, des entreprises florissantes s' apprêtent à sacri-
fier, sans aucune hésitation, des centaines de familles de travailleurs
en vue d'accroître des profits déjà considérables. Cette politique
apparaît de plus en plus comme le résultat d'un plan concerté en
vue de créer du chômage dans la région parisienne et de faire ainsi
pression sur les salaires des travailleurs. Elle bénéficie de surcroît
d'un appui financier du Gouvernement. Il lui demande: 1" s'il a
l'intention de s'opposer à ces licenciements comme il en a lepouvoir ;
2" de lui faire connaître le montant exact des primes, subventions,
exonérations fiscales et prêts que chacune de ces entreprises perçoit
de l'Ltat pour le transfert de ses activités. (Question du 8 février
1964.)

Réponse. — 1" Les services compétents du ministère du travail
exercent lespouvoirs qui leur sont reconnus par l'ordonnance du
24 mai 1945 et le décretdu 23- août 1945. relatifs au contrôle de
l'emploi, en examinant, à l'occasion de chaque demande de licencie-
ment collectif, la valeur des justifications qui sont présentées à l'appui
par l'employeur. Dans les cas auxquels fait allusion l' honorable
parlementaire, le département exercerait ces pouvoirs en examinant,
avec le souci d' impartialité dont il fait toujours preuve, la valeur
des justifications présentées; 2° il n'appartient pas au ministre du
travail de répondre à l'honorable-parlementaire en ce qui concerne
les exonérations fiscales, prêts ousubventions, dont une entreprise
particulière a pu bénéficier à l'occasion d'un transfert.

7218 . — M. Waldeck Rochet expose à M. le ministre du travail
que de nouvelles mesures de transfert en province ont été prises
à l'entreprise Sud-Aviation à la Courneuve (Seine) et ceci en contra-
diction formelle avec les déclarations antérieures de la direction
générale. Cette entreprise, qui comptait 2.000 travailleurs, techni-
ciens et ingénieurs hautement qualifiés et qui constituait l'une des
bases de l'industrie aéronautique, a déjà vu ses effectifs diminuer
de près de moitié . Mais la direction avait assuré le personnel que
le bureau d'études des hélicoptères et les ateliers de pales et
prototypes devaient subsister à la Courneuve. Or, la décision de
transférer le bureau d'études à Marignane en septembre 1964 a été
prise. L'argument utilisé est qu'il est nécessaire de rapprocher le
bureau d'études des essais en vol. Mais on peut se demander
pourquoi on s'en aperçoit aujourd'hui seulement. Des arguments
d'ordre national et d'ordre humain militent contre cette mesure.
En effet, 70 p. 100 des ouvriers. techniciens et ingénieurs concernés
ne sont pas favorables à leur départ à Marignane. Le transfert va
donc aboutir à un véritable éclatement d'une unité technique qui a
placé la France en tête des pays d'Europe pour la conception de
l'hélicoptère et qui se trouve en seconde place sur le plan mondial.
D 'autre part, il est inadmissible qu'une entreprise nationale tienne
pour sans importance le sort et l'avenir de plusieurs centaines
de travailleurs et de leur famille. Il lui demande: quelles mesures
il compte prendre pour s'oppose' au transfert du bureau d'études
et pour garantir. en tout état de cause, le plein emploi à tous. (Ques-
tion du 8 février1964.)

1°^ réponse. — Il est indiqué à l'honorable parlementaire que
la question posée. qui relève de la compétence de plusieurs
départements ministériels, fait actuellement l'objet d'une enquête.
Il y sera répondu dans les meilleurs délais possibles.

7219. — M. Waldeck Rochet expose à M. le ministre du travail
que la réponse faite le 11 janvier 1964 à sa question écrite n" 5620
relative à l'affiliation des anciennes employées auxiliaires de la
caisse autonome mutuelle de retraites au régime de retraites
complémentaires de l'I. G. R. A . N. T. E., traite de la situation
présente et future de la C. A . M. R., mais qu'elle n' esquisse aucune
solution au problème posé, celui du régime de retraites complé-
mentaires. A cet égard, il lui rappelle que: 1" le régime de
retraites complémentaires de l'I. G. R. A . N. T. E. ne peut s'appli-
quer à titre obligatoire qu'aux établissements et services de l' Etat
figurant sur les listes établies en exécution de l'article 1" du
décret n" 51-1445 du 12 décembre 1951; 2" que la C. A. M. R. ne
figure pas sur ces listes; 3" que son inscription peut être décidée
conformément aux prescriptions de l' instruction du 10 novembre
1960 pour l'application du décret n" 59. 1569 du 31 décembre 1959.
Il lui demande les initiatives qu'il compte prendre à cet effet, sans
attendre une « transformation du mode actuel de gestion de la
C. A. M. R. », d'autant que les anciennes employées auxiliaires
visées n'étaient pas tributaires du statut particulier du personnel
de ladite caisse. (Question du8 février 1964.)

Réponse. — Il est confirmé à l'honorable parlementaire que la
question de l'affiliation du personnel auxiliaire de la caisse auto-
nome mutuelle de retraites des agents des chemins de fer secon-
daires (C. A. M. R.) à un régime de retraite complémentaire ne
pourra recevoir de solution que dans le cadre des mesures qui
sont actuellement à l'étude au sujet de la transformation du mode
de gestion du régime de retraites institué par la loi du 22 juillet 1922.

7220 . — M . Waldeck Rochet demande à M. le ministre du travail :
quelles mesures il compte prendre pour répondre au voeu, pré-

senté par le conseil d'administration de 1'1. G. R. A. N. T. E., ten-
dant à permettre l'affiliation à ce régime de retraites complé-
mentaires des agents non titulaires de l' Etat assujettis aux assurances
sociales agricoles; 2" si, à cet effet, il a l' intention de modifier
les dispositions de l'article 1't du décret n" 59. 1569 du 31 décembre
1959 ou de les étendre à ces catégories de personnel par un
arrêté d' extension. (Question du8 février 1964.)

Réponse. — La situation, en matière de retraite complémentaire,
des agents de l'Etat occupant à temps plein un emploi relevant
du régime agricole des assurances sociales a retenu touté l'atten-
tion des pouvoirs publics. Les départements ministériels intéressés
étudient actuellement les modifications à apporter aux textes qui
régissent l'institution générale de retraite des agents non titulaires
de l'Etat (I. G. R. A . N. T. E.) et l'institution de prévoyance des
agents contractuels et temporaires de l'Etat (I. P . A. C. T. E.) . pour
permettre l'affiliation des salariés en cause auxdites institutions.

7224 . — M . Bilieux expose à M. le ministre du travail l'état d'un
conflit entre la Régie autonome des transports de la ville de
Marseille (R. A. T. V . M.) et son personnel. Le décret n" 62-1195
du I1 octobre 1962, qui a modifié le décret n° 50.1448 du 22 novem-
bre 1950, a versé au régime général de la sécurité sociale l 'en-
semble du personnel de la R . A. T. V. M., tout en lui maintenant
les avantages acquis. Sans consultation préalable des syndicats du
personnel, la R. A. T. V. M.,, par son directeur, tenta d' imposer
au comité d'entreprise un projet élaboré unilatéralement. Devant
le refus de la R. A. T. V . M. d'une discussion tenant compte des
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desiderata des traminots et du respect des avantages acquis, les
organisations syndicales représentées au comité d'entreprise reje-
tèrent unanimement ce texte, qui a été cependant transmis au
ministre du travail et de la sécurité sociale s e ns tenir compte
des observations du personnel . Il lui demande, dans ces conditions,
s 'il entend ne prendre aucune décision sans avoir eu connaissance
des remarques faites par les représentants du personnel et demander
à la R. A. T. V . M. d 'inclure dans son projet le maintien des
avantages acquis par son personnel . (Question du 8 férrier 1964 .1

Réponse. — Il est confirmé à l 'honorable parlementaire qu'en
vertu de l'article 213 du décret du 8 juin 1946, auquel se réfère
le décret du 22 novembre 1950, « l ' affiliation d ' un salarié au régime
général des assurances sociales ne peut avoir pour conséquence
la diminution ou la suppression des prestations de mémo nature
déjà accordées en vertu du contrat de travail ou d'un régime
particulier » . Le règlement particulier de sécurité sociale des agents
de la Régie autonome des transports de la ville de Marseille
(R . A . T. V . M .), dont le texte définitif n ' a pas encore été arrêté,
devra donc tenir compte de cette disposition . Il a, par ailleurs,
été demandé à la R . A . T. V. M. de communiquer aux administra-
tions de tutelle les observations du comité d'entreprise sur le projet
de règlement préparé par la régie.

7226. — M . Boutard expose à M. le ministre du travail qu' il a été
proposé récemment la délivrance aux assurés sociaux d'un carnet de
soins. Il lui demande : 1" s' il ne serait pas souhaitable que la déli-
vrance d ' un tel carnet, ou d ' un carnet analogue avec indication,
notamment des constantes biologies et du groupe sanguin de l' in-
téressé, soit mise à l ' étude ; 2" s ' il prévoit de consulter dans ce
but le haut comité médical et la F . N . O . S. S. (Question du 8 férrier
1964.)

Réponse . — La question posée est relative à des dispositions qui,
en raison de leur aspect médical, ne devraient pas normalement être
limitées aux seuls assurés sociaux . Sous cet angle elle relève donc
de M. le ministre de la santé publique. On doit signaler, d'ailleurs,
que les services de l'état civil délivrent, depuis 1947, lors de la
naissance de tout enfant vivant, un carnet de santé sur un modèle
établi par le ministère de la santé publique . Ces mesures ont été
prescrites par une loi visant l 'ensemble des citoyens, comme il
est normal, s'agissant de dispositions d'or dre aussi général . Il n'a
pas été envisagé jusqu' ici de saisir de cette auestion le haut comité
médical de la sécurité sociale, non plus que la fédération nationale
des organismes de sécurité sociale, laquelle n 'est pas spécialement
compétente sur ce point, mais il n 'est pas improbable que la
commission qui, sous la présidence du professeur Canivet, étudiera
l'évolution du régime de l 'assurance maladie, soit amenée à l 'exami-
ner au moins sous l 'angle qui sera le sien.

7318 . — M. Radius appelle l ' attention de M . le ministre du travail
sur la réponse faite le 25 janvier 1964 à une question écrite- à
l ' un de ses collègues, portant le n" 6515. Dans cette réponse
qui a trait à la règle de non-cumul de la pension de réversion
prévue par l 'article L.351 du code de la sécurité sociale, avec
un avantage de vieillesse de droit propre — tout en reconnais-
sant qu 'elle présente du point de vue social un intérêt certain,
il estime que les problèmes financiers que soulève cette modifi-
cation ne semblent pas permettre d'envisager prochainement une
solution favorable dans ce domaine. II apparait que le prohlème ainsi
soulevé appelle deux remarques d'un intérêt incontestable . 'l'out
d 'abord lorsqu 'il s'agit des fonctionnaires de l'Etat, le cumul
en cette matière est permis, une pension d 'ayant cause pouvant
s ' ajouter, sous certaines conditions, à une pension personnelle.
Par ailleurs, si, sur le plan financier, le cumul envisagé soulève
incontestablement des problèmes, il n ' en demeure pas moins que,
sur le même plan financier, les dispositions actuelles ont un
caractère choquant puisque les cotisations tant salariales que
patronales, versées par et pour les femmes mariées exerçant une
profession salariée, l 'ont été aux organismes de sécurité .sociale
sans aucune contrepartie financière en ce qui concerne les presta-
tions de maladie et une contrepartie réduite en ce qui concerne
la pension de retraite . Compte tenu des deux arguments ci-dessus
exposés, il lui demande s' il n ' envisage pas de reviser sa position
récemment exprimée à ce sujet, en mettant à l 'étude une mesure
qu'il serait souhaitable de voir intervenir dans les meilleurs délais.
(Question du 15 février 1964,)

Réponse. — Il est fait observer, en premier lieu, que les dispa-
rités actuelles, signalées par l ' honorable parlementaire, en ce qui
concerne les règles de non-cumul des droits propres et des droits
dérivés, prévues par le régime général de la sécurité sociale d 'une
part et par le régime spécial de retraites des fonctionnaires
d'autre part, s 'expliquent par le fait que les retenues subies sur
leur traitement par les affiliés à ce régime spécial, à titre de

`participation au financement dudit régime, sont très importantes ;
.en effet elles ne sont nullement limitées par un plafond compa-
rable à celui fixé pour le régime général des salariés et sont
affectées en totalité à la couverture du risque vieillesse. En outre,
en ce qui concerne les cotisations de sécurité sociale versées par
les femmes mariées exerçant une profession salariée, on ne saurait
dire que ces versements sont effectués sans aucune contrepartie
financière en matière de prestations maladie . Dans ce cas, les pres-
tations de l ' assurance maladie (en espèces et en nature) sont servies
en contrepartie des cotisations de l'assuré et non de celles de

son conjoint . De même, enfin, la femme mariée salariée se voit
attribuer normalement la pension de vieillesse à laquelle lui ouvrent
droit ses cotisations personnelles . Si son mari vient à décéder,
il est logique que les cotisations acquittées au nom de ce dernier,
au même taux que pour un célibataire, ne puissent ouvrir droit
à son conjoint survivant qu 'à une pension de réversion différen-
tielle. et ceci à la condition que ledit conjoint ait été à sa charge.

II convient de signaler, toutefois, que des mesures sont actuel-
lement à l 'étude en vue de permettre un assouplissement de l ' inter-
diction du cumul des droits dérivés et des droits propres.

7465. — M. Barniaudy demande à M . le ministre du travail s'il
n 'envisage pas d 'apporter prochainement une solution aux divers
problèmes que comporte la situation actuelle des personnels des
centres de formation professionnelle des adultes (F . P. A.) et
si, notamment, les intéressés peuvent espérer obtenir des amélio-
rations en ce qui concerne. d ' une part, la grille des salaires, d 'autre
part, la sécurité de l'emploi . (Question du 22 février 1964 .)

Réponse . — Les divers aspects que présente le problème des
conditions de rémunération et d ' emploi des personnels des centres
de formation professionnelle des adultes font l'objet d ' un examen
particulièrement attentif. Deux mesures ont récemment été adoptées
en ce domaine avec l 'accord du ministère des finances et des
affaires économiques en faveur de ces personnels : 1" le taux des
rémunérations de tous les agents a été relevé de 5,12 p . 100 au
début de l 'année, avec rappel du 1•'• juillet 1963 ; 2" une revision
de la grille hiérarchique de la plupart des agents a été autorisée,
cette revision devant prendre effet au 1"' octobre 1963 . En outre,
des études sont poursuivies sur les aménagements d'ordre statu-
taire qui pourraient éventuellement être envisagés au profit des
intéressés sans porter atteinte aux principes fondamentaux de
souplesse et d'efficacité qui doivent nécessairement présider au fone'
tionnement de l 'institution.

7466 . — M. Bizet expose à M. le ministre du travail qu ' il serait
souhaitable d 'apporter des aménagements aux modalités de percep-
tion des cotisations dues aux caisses de sécurité sociale et d 'alloca-
tions familiales par les artisans et petits commerçants ruraux.
L' obligation de payer ces cotisations à date fixe, et l ' application
systématique d'une pénalité de 10 p . 100 . à tous ceux qui, en
raison de leurs difficultés de trésorerie ne peuvent s 'acquitter de
ces cotisations dans le délai imparti, sont la cause de nombreux
litiges entre les intéressés et les organismes de recouvrement . Il lui
demande s 'il n 'est pas possible de prévoir, en faveur de ces deux
catégories de travailleurs . la possibilité de s'acquitter de leurs cotisa-
tions en deux versements la moitié de la cotisation au cours du
mois d'échéance et l 'autre moitié le mois suivant . (Question du
22 férrier 1964 .)

Réponse . — Les artisans et commerçants qui exercent leur activité
dans des centres ruraux sont, à l 'exception des artisans ruraux
proprement dits qui, en conformité de l'article L . 1060 du code rural,
relèvent de la mutualité sociale agricole, soumis à la réglementation
générale sur les allocations familiales applicable à l 'ensemble des
employeurs et travailleurs indépendants des professions non agri-
coles . Ils sont, de ce fait, redevables de cotisations d 'allocations
familiales, assises sur le revenu professionnel net pris en compte

' par l 'administration des contributions directes pour le calcul de
l ' impôt sur le revnu des personnes physiques . A cet effet, les
intéressés doivent déclarer, avant le 1"' juillet de chaque année, le
montant du revenu professionnel net ou du forfait imposable au
titre de l 'année précédente . Ces revenus sont, par arrêté du
ministre du travail, répartis, selon leur importance, entre un cer-
tain nombre de tranches, dans la limite d 'un maximum, et le
montant de la cotisation applicable à chacune des tranches est
déterminé annuellement par ledit arrêté . Toutefois, bien que
l'assiette soit fixée annuellement, la cotisation est, aux termes de
l' article 14 du dércet n" 61-100 du 25 janvier 1961, due, par quart,
dans les quinze premiers jours de chaque trimestre . Néanmoins et
par dérogation aux dispositions qui précèdent, un arrêté ministériel
peut décider que le .délai de versement est, pour l ' ensemble des
non-salariés qui exercent leur activité dans la circonscription d ' un
même organisme, reporté à la première quinzaine du deuxième
mois de chaque trimestre . Il parait difficile d ' aller plus loin ds.ns
cette voie et de fractionner, à l 'intérieur de chaque trimeste iavil,
le versement des cotisations d 'allocations familiales en deux 'règle-
ments. Il faut noter, au surplus, que, depuis le 1P' t juillet 1963 et en
application de l'arrêté du 20 juin 1963, les employeurs et travail-
leurs indépendants dont le revenu professionnel annuel est inférieur
à 3.000 francs sont dispensés du versement de la cotisation .person-
nelle d ' allocations familiales . Enfin les intéressés peuvent, en cas
de force majeure ou sur justification de leur bonne foi, solliciter
la remise de la majoration dé retard de 10 p, 100 pour non-
versement, en temps utile des cotisations de l 'espèce.

7469. — M : Maurice Schumann rappelle à M. le ministre du
travail qu 'en application du paragraphe 2" du deuxième alinéa de
l ' article L. 285 du code de la sécurité sociale, modifié par le décret
n" 62-1152 du 3 octobre 1962, la participation de l 'assuré aux tarifs
servant de base au remboursement des frais médicaux et pharma-
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ceutiques par la caisse de sécurité sociale est réduite ou supprimée
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l'article L. 286 du code de la sécurité
sociale afin de réparer cette omission . (Question du 22 février 1964 . 1

Réponse. — Conformément eux dispositions de l ' article L . 286 du
code de la sécurité sociale, la participation de l 'assuré aux frais
entrant dans le cadre de l'assurance maladie est fixée à 20 p . 100
du tarif de responsabilité des caisses . Il est prévu toutefois que
cette participation peut être réduite ou supprimée dans certains
cas particuliers . Le décret du 3 octobre 1962 . reprenant les dispo-
sitions d ' un décret ar'ericui en date- du 27 juin 1955, permettait
l ' exonération de toute participation aux frais en faveur des assurés
atteints de tuberculose, carrer, maladies mentales, poliomyélite, à
la condition, ai le ma'aae et : dl ; 'assuré lui-même, que la maladie
entraînât un arrêt de trav : il . i .e décret du 3 octobre 1962 a,
comme le décret du 27 juin 1956, cté annulé par le Conseil d'Etat.
En conséquence, un nouveau décret devra définir les conditions
d ' exonération de la participation aux frais des malades atteints
d ' une affection de longue durée ; cette question fait actuellement
l ' objet d 'une étude approfondie, comportant notamment la consul-
tation simet . snée du Conseil d'Etat et du haut comité médical de la
sécurité s

	

.le.

7470. — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre signale à l' attention
de M. le ministre du travail la situation de l ' épouse, venant de
perdre son mari et ayant des enfants à charge, qui ne peut toucher
de l ' employeur de celui-ci !e salaire du moi-; en cours. En effet,
d'après les textes en vigueur, l 'employeur doit réclamer à la veuve
certaines pièces notariées et autorisations des enfants pour que
celle-ci puisse percevoir ledit salaire, d'où perte de temps et
d 'argent au moment où elle en a le plus besoin . Elle lui demande
s'il ne serait pas possible que les salaires dus au décès de l'un
des époux soient versés valablement au conjoint survivant, même
en présence d' héritiers en ligne directe — descendants ou ascen-
dants —, lesdits salaires étant considérés comme biens propres
du survivant . (Question du 22 février 1964 .)

Réponse . — II n 'apparaît pas qu 'en pratique l'époux survivant
ayant des enfants à charge rencontre des difficultés pour se faire
payer le salaire dû à son conjoint décédé par l ' employeur de
celui-ci . Toutefois, en raison de l ' intérêt d'ordre social qui s 'attache
à cette question et eu égard aux dispositions du code civil relatives,
notamment, au droit des successions, le ministre du travail se
propose d ' examiner en liaison avec M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, dans quelles conditions l 'employeur pourrait,
tout en étant valablement libéré, être juridiquement tenu de
remettre sans délai au conjoint survivant d'un travailleur le salaire
gagné par ce dernier.

7612. — M . Noël Barrot rappelle à M. le ministre du travail
qu 'en application du décret n" 62-1166 du 3 octobre 1962, les
médecins ayant exercé leur profession de manière continue ou non,
au service d ' un ou plusieurs établissements publics ou privés
d'hospitalisation, de soins, de cure ou de prévention, postérieure-
ment au 1" juillet 1946, sont autorisés à effectuer un rachat de
cotisations, au titre de l 'assurance vieillesse, pour la période pendant
laquelle ils n 'ont pas été affiliés au régime général des assurances
sociales. La plus stricte équité exige qu ' une mesure analogue soit
prise en faveur d ' autres catégories de personnes qui ont été
tardivement affiliées au régime général de la sécurité sociale et,
notamment, en faveur des pharmaciens ayant exercé leur profession
dans les mêmes conditions que les médecins visés par le décret
du 3 octobre 1962 susvisé, au service d ' un ou de plusieurs établisse-
ments publics ou privés d ' hospitalisation, postérieurement au
1" juillet 1946, et qui n ' ont été affiliés au régime général de
la sécurité sociale que depuis 1956, alors que les rémunérations
qui leur sont versées par les hôpitaux constituent cependant un
salaire. II lui demande s'il peut lui donner l'assurance qu 'un prochain
décret étendra aux pharmaciens d 'hôpitaux les mesures qui ont
été prises en faveur des médecins, en ce concerne la faculté de
rachat des cotisations au titre de l 'assurance vieillesse. (Question
du 29 février 1964.)

Réponse . — Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
doit recevoir, très prochainement, une solution favorable . En effet.
les services du minist^re du travail' ont préparé un texte portant
extension du décret n " 62-1166 du 3 octobre 1962 aux chirurgiens
dentistes, aux pharmaciens non résidants et aux spécialistes biolo-
gistes ayant exercé leurs fonctions au service d'un ou plusieurs
établissements publics ou privés d 'hospitalisation, de soins, de cure
ou de prévention . Ce projet, qui a reçu l 'accord de M. le ministre
de la santé publique et celui de M. le ministre des finances, est
actuellement soumis au Conseil d 'Etat. II est donc susceptible de
paraître dans un délai rapproché.

7621 . — M. Salagnae expose à M. le ministre du travail que,
pour les membres des professions libérales, il n' existe pas d ' âge
limite au-delà duquel ils sont dispensés du versement de la coti-
sation d'allocations familiales des employeurs. C'est ainsi que
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les architectes âgés de plus de soixante-cinq ans et exerçant encore
leur profession, continuent d 'être redevables de cette cotisation,
assise sur le montant de leurs bénéfices imposables, dans les
conditions fixées en dernier lieu par l' arrêté ministériel du 20 juin
1963 . Il lui demande s'il envisage : 1" noue ces architectes d'asseoir
leur cotisation sur leur revenu imposable diminué du montant de
l 'allocation-vieillesse à laquelle ils peuvent prétendre à l'âge de
soixante-cinq ans ; 2" de prévoir un âge limite — soixante-quinze ans
par exemple — où les architectes seraient dispensés de cette
cotisation même s'ils poursuivaient une activité professionnelle
afin de s 'assurer l 'existence décente que ne leur permet pas le
montant de l ' allocation de vieillesse . (Question du 29 février
1954 .)

Réponse. — 1° et 2° Les cotisations d 'allocations familiales dues
par les employeurs et travailleurs indépendants sont, en l' état
actuel de la réglementation, assises sur l 'ensemble des revenus
supérieurs à 3.000 F par an tirés de l 'exercice de l ' activité pro-
fessionnelle des intéressés. Les revenus professionnels qui servent
de hase au calcul desdites cotisations sont ceux pris en compte,
par l ' administration des contributions directes, pour le calcul de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques . Or, en matière
fiscale, les avantages de vieillesse servis en application des légis-
talions d ' assurances sociales et notamment les allocations de
vieillesse des non-salariés, telles que visées au livre VIII, titre I"
du code de la sécurité sociale, sont passibles de l ' impôt sur le
revenu des personnes physiques. Il serait, d ' ailleurs, contraire à
l'équité de déduire des revenus professionnels, pour le calcul des
cotisations d 'allocations familiales, le montant des avantages de
vieillesse accordés aux intéressés, puisque, à égalité de revenus
professionnels, les titulaires d ' une retraite seraient favorisés par
rapport à ceux qui ne remplissent pas encore les conditions
exigées pour obtenir la liquidation de leur pension de vieillesse.
Une telle déduction, si elle était autorisée, créerait, en outre, une
disparité entre les personnes exerçant une activité libérale dont
certaines, tels les architectes, sont, contrairement aux membres
des professions médicales, par exemple, en mesure de bénéficier,
à soixante-cinq ans, de la pension de vieillesse sans avoir à
justifier de la cessation définitive de l'exercice de leur profession.
Enfin, et sans qu'il soit nécessaire de prévoir, en matière d 'allo-
cations familiales, une réglementation particulière en faveur des
seuls architectes, il faut souligner que ces derniers sont, quelle
que soit l 'importance de leurs revenus professionnels, dispensés,
à l ' âge de soixante-cinq ans, comme l ' ensemble des non-salariés,
et, à condition qu ' ils justifient avoir élevé quatre enfants jusqu'à
l'âge de quatorze ans, du versement des cotisations personnelles
d ' allocations familiales, en application du décret n° 61-744 du
17 juillet 1961.

7725 . — M . Philibert demande à M . le ministre du travail les
raisons pour lesquelles les propositions formulées par la commission
d 'étude des problèmes de la vieillesse, dite commission Laroque,
n ' ont pas encore été appliquées, alors que l 'évolution des prix depuis
la date à laquelle ces recommandations ont été exprimées néces-
siterait une augmentation substantielle des minima indiqués dans
le rapport Laroque. (Question du 7 mars 1964.)

Réponse . — Le Gouvernement porte an grand intérêt à l ' amé-
lioration du niveau de vie des Français les plus défavorisés, parmi
lesquels figurent actuellement un bon nombre de personnes âgées.
Le rapport présenté par la commission d 'étude des problèmes de
la vieillesse (dite commission Laroque) constitue à cet égard une
ligne de conduite dont le Gouvernement s'inspire très largement,
sans cependant être tenu d 'en respecter, à la lettre, les recomman-
dations. Il faut, en effet, replacer la politique suivie en faveur de
la vieillesse dans un ensemble de mesures beaucoup plus vastes
et qui visent, par des moyens divers, à adoucir le sort de ces
personnes âgées. II est fait observer, à ce sujet, que le plan de
stabilisation, qui a pour but de régulariser le mouvement des prix
dont les allocataires étaient les premières victimes, constitue l'une
des pièces essentielles de cette politique. D'autre part, des
mesures telles que l 'extension aux allocataires du bénéfice de
l'assurance maladie — mesure non prévue par le rapport de ladite
commission — est, sans contestation possible, un progrès social
au moins aussi important qu 'un relèvement d'allocation Il ne faut
donc pas prendre le montant de ces allocations comme seul critère
des réalisations du Gouvernement en la matière . Il convient d 'ail-
leurs de remarquer que, si le montant minimum des ressources
garanties aux personnes âgées qui, à compter du 1^' janvier
1964, est porté, pour tous les allocataires, à 1 .600 F par an, reste
encore inférieur aux objectifs fixés par la commission Laroque,
l ' importance de l 'effort consenti par le Gouvernement depuis
quelques années ne peut cependant être nié. Le coût des derniers
relèvement atteint en effet 287 millions de francs pour 1963 dont
127 à la charge du budget de l 'Etat et 1 .163 millions de francs
pour 1964 (dont 444 à la charge du budget) . Le chiffre atteint
actuellement par ces allocations constitue le maximum de ce qu ' il
était raisonnable de faire pour le moment, étant entendu qu 'il ne
constitue qu'une étape. Quel que soit son désir de procéder à de
nouveaux ajustements des allocations, le Gouvernement doit en
effet agir en fonction des possibilités économiques du pays . Mais
l'honorable parlementaire peut être certain que, le moment venu,
le Gouvernement veillera, comme il l'a toujours fait depuis 1962,
à ce que les personnes touchant des allocations de vieillesse béné-
ficient, par priorité, de l'accroissement durable du niveau de vie
que permet une économie fondée supr une monnaie saine.

•
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l 'article 138 [alinéas 2 et 6J du règlement .)

6 :41 . — 18 janvier 1964 . — M. Paquet demande à M. le ministre de
l'agriculture : 1" combien de villages abandonnés ont été mis en'
vente au cours de ces dernières années ; 2" quelles sont les régions
les plus touchées par ces ventes ; 3" quelle est la profession des
acquéreurs et les prix de vente moyens qui leur ont été consentis.

.5752 . — 18 janvier 1964 . — M . Salagnac expose à M . le ministre de
la construction qu ' il a été . saisi de nombreux cas impliquant une
opération spéculative réalisée par un propriétaire ou son préposé à
l'occasion de la promulgation de la loi n" 62 .902 du 4 août 1962 et
notamment des dispositions de son article 4 (article 3 ter de la loi du

septembre 1948) . C 'est ainsi que, dans un premier cas, un proprié-
taire parisien a loué son local le 31 juillet 1963 en faisant signer
deux contrats au nouveau locataire : l ' un conforme aux dispositions de
la loi du 1"' septembre 1948 en vigueur à cette date et qui a été
enregistré immédiatement, l'autre constituant un bail de six ans
pour le même local et qui n 'a été enregistré que deux mois après
et envoyé au locataire . De cette manière, la loi ayant été tournée,
le loyer a pu passer en deux mois de 69,30 francs à 220 francs
par mois. Dans un deuxième cas, un locataire ayant donné congé.
et ayant présenté au gérant un successeur dans les lieux qui
acceptait de reprendre ses meubles, le gérant a subordonné son
accord à la conclusion préalable par le locataire sortant d ' un bail
de six ans avec droit de cession . Dans les deux cas cités, le
nouveau locataire, sans avoir jamais occupé les lieux avant la conclu-
sion du bail, se trouve tributaire d 'un loyer libre, revisable en
fonction des indices . du coût de la construction . Il lui demande
quelles mesures il cmpte prendre pour s'opposer à de telles opéra-
tions spéculatives, réalisées par fraude à la loi, et pour sanctionner
les propriétaires ou leurs préposés qui s ' y livrent.

6754. — 18 janvier 1964 . — M. Bernard Rocher, au lendemain de
la catastrophe du boulevard Lefebvre, à Paris t15'), devant l 'émotion
soulevée dans la population du quartier et, en particulier, parmi
les occupants des H. L. M., demande à M. le ministre du travail :
1 " si une commission d'enquête a été nommée ; quelle est exacte-
ment sa mission et quel délai lui est imparti pour déposer ses
conclusions ; 2" quelles mesures il compte prendre en ce. qui
concerne les constructions du même type, en cours d 'exécution
dans le quartier ; 3" quelles dispositions ont été prises pour secourir
les familles de. victimes de la catastrophe . Il lui demande instam-
ment, en our se, s' il compte donner des instructions pour que le
résultat de l 'enquête, qu 'il souhaite la plus rapide possible, - soit
rendu public, et que ses conclusions reçoivent la plus large publicité,
quelle que soit la personnalité des responsables.

6833. — 25 janvier 1964. — M. Paquet expose à M . le Premier
ministre que la convention européenne de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, complétée par un protocole
additionnel signé à Paris le 20 mars 1952 . a été ratifiée par tous les
Etats membres du Conseil de l 'Europe à l 'exception de la France.
Il lui demande pourquoi le Gouvernement tarde-t-il à saisir le Parle-
ment d ' un projet de loi autorisant M . le Président de la République
à ratifier cette convention.

6839. — 25 janvier 1964 . — M . Le Guen expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale le cas d 'un instituteur itinérant agricole qui
a été nommé, il y a deux ans, directeur d 'un centre d 'enseignement
'agricole fixe dans un important chef-lieu de canton où le
directeur-est aidé de deux adjoints. Ce centre est doté d 'un atelier
et un moniteur est affecté à cette école qui prépare le brevet
professionnel agricole (niveau B . E. P. C .) . Ce directeur — ainsi
que son adjoint — continue à être payé comme instituteur itiné-
rant alors que, à l 'égard de l' inspection de l'académie et de la
direction des services agricoles, l' intéressé remplit les fonctions
de directeur, . assumant la responsabilité administrative, pédagogique
et matérielle de l'établissement . L ' intéressé est, d 'autre part,
titulaire depuis 1951 du C . A. E. A . ; il est assimilé aux professeurs
de C. E . G . Il lui demande si ce directeur ne doit pas percevoir une
indemnité de direction égale à celle que perçoivent les directeurs de
C . E. G de moins de six classes.

6840. — 25 janvier 1964 . — M . Christian Bonnet expose à M. le
ministre de l'agriculture que, dans l'état actuel de la législation,
un exploitant agricole âgé de moins de soixante-cinq ans qui
consentirait à abandonner son exploitation pour permettre Pins-
tallation d'un jeune cultivateur se trouverait privé du bénéfice
des prestations du régime obligatoire de l'assurance maladie ins-

titué par la loi n" 61 .89 du 25 janvier 1961, n 'ayant pas la possi-
bilité de continuer à verser des cotisations à ce régime, à titre
facultatif. Il lui demande si, pour favoriser l'installation des jeunes
cultivateurs et permettre le regroupement des petites exploitations,
il ne lui semble pas souhaitable que soit modifiée la législation
actuelle, afin que les exploitants âgés de moins de soixante-cinq
ans, qui doivent abandonner leur exploitation avant d 'atteindre l 'àge
de la retraite, soient admis à verser des cotisations à titre facultatif
au régime d ' a urance obligatoire maladie, maternité et invalidité,
afin de continuer à bénéficier des prestations de ce régime, sans
attendre pour cela d 'avoir obtenu leur retraite.

6841 . — 25 janvier 1964 . — M . Delong demande à M. le ministre
de l'agriculture, étant donné que le développement actuel du marché
du sucre est très favorable, dans quelle mesure et dans quel
laps de temps le ministère de l'agriculture envisage-t-il de supprimer
ou de diminuer ce qui reste -•e la taxe de résorption sur la betterave.

6842. — 25 janvier 1964. — M. Waldeck Rochet expose à M . le
ministre de l ' agriculture que des ostréiculteurs de la baie de Bour-
gneuf, bénéficiant du régime social des marins, viennent d 'être
invités par la caisse de la mutualité agricole du département
de la Vendée à acquitter leur cotisation à l 'assurance vieillesse
agricole. Il lui rappelle que : 1" l 'Assemblée nationale a adopté
en première lecture, au cours de la séance du 28 juin 1962, et
avec l ' accord du Gouvernement, une proposition de loi modifiant
l ' article 1060, 6", du code rural, afin que les établissements d' ostréi-
culture, de mytiliculture, de pisciculture et établissements ass'milés
ainsi que les salariés de ces établissements ne soient pas soumis
au régime agricole lorsque les intéressés bénéficient du régime
social des marins ; 2" parlant au nom du Gouvernement, le ministre
des travaux publics et des transports de l 'époque a déclaré à
cette occasion qu ' il espérait a qu ' il sera mis fin aux difficultés
actuelles et aux poursuites qui sont engagées et qu'il y aurait lieu
d 'arrêter le plus rapidement possible » . S 'autorisant de cette décla-
ration, il lui demande s ' il envisage — ce qui serait souhaitable —
de prescrire aux caisses de la mutualité agricole de surseoir au
recouvrement des cotisations de l 'assurance vieillesse auprès des
assujettis en cause jusqu'à l 'adoption définitive de la proposition
de loi rappelée ci-dessus.

6843. — 25 janvier 1964 . — M. Tourné expose à M. le ministre
de l'agriculture qu 'il existe un grand nombre de jeunes ménages
qui désireraient s'installer à la campagne. II lui demande : 1" s'il
existe des mesures pour permettre aux jeunes ruraux de s'ins-
taller à la campagne, au regard notamment de l ' amélioration de
l'habitat rural et de la modernisation du matériel agricole ; 2" quelles
conditions doivent remplir, quelles formalités doivent accomplir
les jeunes ruraux, célibataires et jeunes ménages, pour bénéficier
de toute l 'aide nécessaire en vue de s ' installer à la campagne;
3" quel est le montant maximum de cette aide, son taux d ' intérêt
et ses conditions de remboursement ; 4" quelle est sa doctrine sur
cette question.

6930. — 25 janvier 1964 . — M. Bleuse expose à M . le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires algériennes
qu'une ancienne sténographe principale des débats à l 'Assemblée
algérienne, actuellement mais seulement depuis novembre 1962,
affectée à la sous-direction de la coopération technique, avait fait
l'objet, le 8 janvier -957, d ' une notification lui interdisant le séjour
en Algérie en application du décret du 17 mars 1956 . Cette mesure
administrative d ' éloignement momentané de l 'administration n'avait
fait ultérieurement l ' objet d ' aucune poursuite pénale ou sanction
disciplinaire. Le préjudice causé représente la totalité du traitement
pour la période du 9 janvier 1957 au 1°' mars 1957, et la moitié du
traitement pour la période comprise entre le 1 mars 1957 et le
21 octobre 1962, le remboursement des sommes correspondantes
étant en vain sollicité par l ' intéressée, alors que certains fonction-
naires dont la situation est _comparable semblent avoir obtenu satis-
faction . De toute façon, la note du 12 juillet 1961 émanant de la délé-
gation générale en Algérie a prévu de manière générale le rembour-
sement de la retenue de la moitié du traitement effectuée conformé-
ment à l 'arrêté n" 49-57 T du 26 mars 1957 . Il lui demande si l'inté-
ressée ne pourrait voir sa situation réglée dans le cadre du compte
spécial de trésorerie n" 33-062, , ouvert sous la rubrique « Apurement
d'opérations liées à la liquidation de la gestion française en Algérie »
pour régler les droits acquis en Algérie avant le P r janvier 1963.

6941 . — 25 janvier 1964 — M . Guy Ebrard expose à M . ie ministre
du travail que l ' article unique de la loi n" 61-1410 du 22 décembre
1961 a rendu obligatoire l 'affiliation aux assurances sociales de
l' ensemble des artistes du spectacle, sans distinguer selon que ces
artistes ont ou non la qualité de salarié à l 'égard des établisse-
ments sur la scène desquels ils se produisent . Dans les faits, il
subsiste cependant des différences très marquées entre la situation
juridique des artistes non salariés et celle des artistes salariés . Il
semble donc indispensble, pour pallier les difficultés résultant
d'une jurisprudence hésitante et assurer une bonne application
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de la législation sociale, que soit donnée une claire définition de
la qualité de salarié du spectacle . Il lui demande s ' il a l 'intention
de rendre publiques les conclusions auxquelles est arrivé en cc
domaine le groupe r.- travail , dont la création avait été annoncée
par son prédécesseur, au cours de la séance de l'Assemblée natio-
nale du 14 décembre 1961 U . O ., débats A . N., du 15 décembre 1961,
page 5633), ou bien s 'il estime nécessaire de déposer prochainement
un projet de loi comportant la définition recl.erchée.

7331 . — 22 février 1964 . — M. Commenay expose à M. le secrétaire
d'E'tat auprès du Premier ministre chargé des relations avec le Parle-
ment que, depuis la fin de la session parlementaire, le Gouver-
nement a été amené à prendre cieux décisions politiques impor-
tantes concernant, d'une part, les modalités d'engagement des forces
aériennes stratégiques, et, d ' autre part, la reconnaissance du Gou-
vernement de la Répub!ique populaire de Chine . Et.ant donné que
l 'éventualité d 'aucun de ces deux actes ne semble avoir été anté-
rieurement évoquée des ant le Parlement, il lui demande si le
Gouvernement n 'envisage pas de faire, lors de la prochaine session,
une déclaration à cet égard devant les assemblées et, dans l 'affirma-
tive, si un vote interviendra à l'issue des débats.

7333. — 22 février 1964 . — M. Davoust demande à M. le secrétaire
d'Etat auprès du Premier mini ::tre charyé des affaires algériennes
quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre pour don-
ner aux entreprises françaises en Algérie les moyens qui leur
sont indispensables pour maintenir leur activité en leur garantis-
sant, notamment en cas d'expropriation, le remboursement de cer-
tains biens nécessaires à cette activité, et e - leur permettant ainsi
de se procurer des approvisionnements et d 'obte - ; : les crédits suffi-
sants pour continuer à fonctionner.

7336 . — 22 février 1964 . — M. Roger Roucaute expose à M. le
Premier ministre qu 'au moment où l'aménagement du littoral médi-
terranéen de la région Languedoc-Roussillon est à l 'ordre du jour,
on ne saurait oublier qu ' il existe l'arrière-pays gardois, comprenant
la région cévenole économiquement sous-développée . Il attire son
attention sur le fait que les Cévennes devraient être comprises
dans le programme d 'aménagement du littoral et sur l ' intérêt que
représente, pour la région cévenole, la création d ' un parc national,
à l'exemple de celui de la Vanoise dans les Alpes de Savoie . lin
projet de création de ce parc existe ; une table ronde devait même
se tenir, cet hiver, pour l'étudier . II lui demande : 1" quelles sont
les dispositions envisagées en faveur de la région cévenole par le
programme d 'aménagement et d'urbanisme du littoral méditerranéen
du Languedoc ; 2" quelles sont les perspectives concernant la créa-
tion du parc national des Cévennes et quelles sont les conclusions
de la table ronde qui devait se tenir à cet effet.

7337. — 22 février i9114 . — M . Hauret rappelle à M . le ministre
des travaux publics et des transports qu ' un amendement avait été
retenu par le Gouvernement et inclus dans une lettre rectificative
lors du vote, le 21 juin 1962, du projet de loi n" 1573 portant appro-
bation du plan de développement économique et social prévoyant
que « Les dispositions du IV' plan devront être modifiées de façon
à prévoir la réalisation de la liaison à grand gabarit Rhin—Rhône
et les crédits d 'études pour une réalisation prochaine d ' une
liaison à grand gabarit Ouest—Est par la Loire » . Il lui demande
quelle application en a été faite.

7342 . — 22 février 1064 . — M . Le Guen expose à M . le ministre
des affaires étrangères que, lors d ' un voyage d ' études en Chine
populaire en 1963, il a constaté le désir profond des Chinois de
mieux connaître la France . Compte tenu du fait que les relations
diplomatiques sont rétablies entre les deux pays, il lui demande
quelles mesures il compte prendre : 1" pour établir tin programme
de relations culturelles entre les deux pays ; 2" pour intensifier les
échanges commerciaux, afin de permettre notamment l ' exportation
française de biens d'équipement pour l ' industrie et l ' agriculture
chinoises.

7347 . — 22 février 1964 . — M. Tourné demande à M. le ministre
de l'agriculture quelle a été la production de vins doux natu-
rels en 1963, par catégo rie d ' appellation : n) Banyuls ; b) Côtes
du Roussillon ; cl Côte d 'Agly ; rl) Maury ; e) Muscat de Rivesaltes.

7348 . — 22 février 1964 . — Mme Prin expose à M. le ministre
de l'agriculture la situation des producteurs de pommes de terre
du Pas-de-Calais, qui est celle de tous les producteurs de la région
du Nord . Selon les intéressés, a 80 p . 100 de la récolte ne sont
pas encor e commercialisés . A la• production, les prix atteignent
6 et 7 anciens francs le kilogramnne, ce qui représente une perte
de 200.000 anciens francs à l 'hectare . Les producteurs se trouvent
donc dans une situation extrêmement critique, étant donné que
dans nos départements la commercialisation se fait normalement

pendant les mois d'hiver s . Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour donner satisfaction aux producteurs, qui
déclament : 1" l'écoulement immédiat d ' une tranche de 100.000 tonnes
soit par l 'exportation, soit per la dénaturation pour le bétail,
soit par le canal ue la féculerie ; 2" ores délais pour le paiement
des impôts et la prise en considéralion des pertes subies au
cours de cette année pour la fixation des forfaits de 1963.

7353 . — 22 février 1964 . — M. Tourné expose à m . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que si la mesure de
_ retrait de la retraite du combattant décidée par voie d'ordonnance
en décembre 1958 a créé une injustice générale, elle a aussi
donné naissance à des injustices particulières qui subsistent tou-
jours. En supportent les conséquences d ' anciens combattants, qui,
im orporés en 1920 par exemple, ont participé à diverses opérations
de guerre au Levant, en Syrie, an Maroc et obtenu le bénéfice
de la retraite du combattant lorsqu 'ils ont atteint l ' âge de cinquante
ans . Tenant compte des discriminations introduites dans la législa-
tion, ces anciens combattants voient en ce moment bafouer des
droits qui leur avaient été reconnus anciennement . Il lui demande:
1" dans quelle catégorie se trouvent classés, au regard de la
perception de la retraite du combattant, les anciens combattants
du Levant, de Syrie, du Maroc ; 2" comment sont classés ces
anciens combattants au regard de leur âge et au regard do
la retraite et s 'ils sont assimilés à la génération de 1914.1918 ou
à la génération de 1939-1945 ; 3" quel doit être pour les intéressés
le taux de la retraite du combattant, avant saisaute-cinq ans et
après soixante-cinq ans.

7354. — 22 février 1964 . — M . Lolive demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre de lui faire connaître,
pour 'l 'exercice 1963, le nombre de bénéficiaires de la retraite
du combattant âgés de soixante-cinq ans et plus, d 'une part, âgés
de _moins de soixante-cinq ans, d'autre part, si possible en discri-
minant ces catégories par rapport à la guerre de 1914-1918 et à
la guerre de 1939-1945.

7355. — 22 février 1964 . — M. Duvillard appelle l 'attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les articles L. 296 et suivants du code des pensions militaires
d ' invalidité et des victimes de la guerre qui prévoient des mesures
particulières en faveur des réfractaires. L 'application des disposi-
tions de ces articles aux personnes ne possédant pas la natio-
nalité française est actuellement refusée à la suite d ' un avis du
Conseil d ' Etat (section sociale) du 29 juin 1960 . Le Conseil d 'Etat
a rendu un avis défavor able à l'anplieation du statut des réfrac-
taires aux étrangers en faisant valoir que « les lois qui tendent
à réparer, sur le fondement du principe de solidarité nationale,
les préjudices de divers ordres subis par les particuliers victimes
de faits de guerre, ne sont, par leur nature et sauf dispositions
expresses en étendant le bénéfice aux étrangers, applicables qu 'aux
seules personnes de nationalité française » . Dans un second consi-
dérant, et après avoir analysé divers articles du code, le Conseil
d ' Etat a tiré la conclusion que le législateur n 'avait entendu viser
que les personnes de nationalité française. Or, il semblerait de
stricte justice de faire bénéficier les étrangers, qui se sont comportés
en réfractaires vis-à-vis de l'occupant, des mêmes avantages que
ceux qui sont consentis aux réfractaires de nationalité française,
d'autant plus que certains d'entre eux ont, depuis, acquis la natio-
nalité française par naturalisation . L ' avis donné par le Conseil
d'Etat suggère lui-même la procédure à suivre pour étendre le
bénéfice du statut des réfractaires aux étrangers . Il suffit que des
dispositions expresses en étendent le bénéfice à ceux-ci. Il lui
demande s' il n ' envisage pas de faire étudier un projet de loi allant
dans ce sens.

7356. — 22 février 1964. — M . Peyret appelle l 'attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur l ' article L. 273 du code des pensions militaires d 'invalidité.
Celui-ci' fixe les conditions d'attribution du titre d 'interné résis-
tant qui est accordé à toute personne ayant subi, quel qu ' en soit
le lieu, une détention minimum de trois mois pour actes qua-
lifiés de résistance à l ' ennemi . D 'autre part, l 'article L. 274 précise
que : a les personnes arrêtées et exécutées pour actes qualifiés
de résistance à l 'ennemi sont considérées comme internées résis-
tantes, quelle que soit la durée de leur détention » . Les dispo-
sitions de cet article impliquent donc que de très nombreux
résistants ont été internés, puis fusillés. Bien qu ' aucune différence
ne soit actuellement faite entre les déportés et les internés résis-
tants, en ce qui concerne le droit à pension d 'invalidité (art . L . 279),
il n ' en est pas de même pour l 'attribution du bénéfice de la
campagne double. Les déportés en bénéficient, alors que les
internés résistants ne se voient attribuer que le bénéfice de
la campagne simple . De ce fait, ils sont privés de la possibilité
de voir les maladies contractées ou Ise blessures reçues pendant
leur détention assimilées à des blessures de guerre . Les souf-
frances morales et physiques subies par les internés justifieraient
cependant une égalité de traitement, dans ce domaine, avec les
déportés . Il lui demande s 'il n ' envisage pas des dispositions ten-
dant à modifier dans ce sens le code des pensions militaires
d' invalidité.
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7357. — 22 février 1964. — M. Christian Bonnet expose à M . le
ministre des armées que le volume intitulé « Le Monde actuel:
histoire et civilisation », destiné à l ' enseignement de l'histoire dans
les classes supérieures préparant, en particulier, au concours de
l 'école spéciale militaire, donne de la guerre 1914-1918 une relation
inexacte et étrange : Il lui demande de lui faire connaître si, en
liaison avec M . le ministre de l 'éducation nationale, il n 'entend pas
mettre fin au scandale que constitue, à bien des égards, le fait de
donner aux futurs officiers français une vue systématique tendan-
cieuse de nombre de faits glorieux illustrés par le sacrifice de
leurs aînés.

7359. — 22 février 1964 . — M . Raymond Barbet expose à M. le
ministre des armées qu 'à l ' unanimité les élus du comité d'établisse-
ment de la S . N . E. C . M . A. Billancourt ont, au cours d'une séance
pléni :.re tenue le 31 janvier 1964, protesté contre le projet de
transfert envisagé à Villaroche (Seine-et-Marne) de l ' atelier expéri-
mental dépendant du service technique et des études de la S . N. E. C.
M . A., projet sur lequel ils n'ont pas été consultés . Outre que le
fait qu ' un tel projet puisse être envisagé sans consultation des
élus au comité d'établissement constitue une atteinte aux préroga-
tives légales dont jouit le comité d'entreprise, chargé de donner
son avis pour tout ce qui concerne l'organisation et les conditions
de travail de l ' entreprise, il faut souligner que le prétexte invoqué,
de groupement des ateliers expérimentaux de la société afin de
les rendre stables, aboutirait à démanteler un atelier récemment
créé et dont la réalisation a coûté plusieurs dizaines de millions
d 'anciens francs . Par ailleurs, le groupe de personnel homogène,
qualifié et spécialisé en travaux d 'études et de précision, constituant
un potentiel humain nécessaire et indispensable à un tel service
technique, serait dispersé, car il est peu probable que l 'ensemble
de ce personel accepte de s ' éloigner encore plus de son domicile
actuel. Le maintien dans l'usine de Silly à Billancourt de l 'activité
de l 'atelier expérimental étant justifié, l ' installation prévue d' un
atelier à Villaroche ne pourrait être considérée que comme une
création et une extension de l 'entreprise. Il lui demande, compte
tenu du rôle important que joue l 'atelier expérimental de Billancourt,
s ' il ne croit pas nécessaire de surseoir aux études tendant au
transfert de cet atelier et d ' informer d 'une façon précise le comité
d'établissement, afin que les élus représentant le personnel aient
une connaissance complète d ' un projet aussi déraisonnable.

7371 . — 22 février 1964 . — M . Houël attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur un arrêté n° 169 du
2 juillet 1963 du préfet du Rhône relatif à l 'indemnité de logement
du personnel enseignant non logé. Ce texte dispose dans son
article 5, paragraphe 2, que, pour les instituteurs accédant à la
propriété par voie d 'emprunt, « le montant de l 'indemnité maximum
ne peut excéder celui des intérêts )déduction faite des primes à
la constructions . ..» . Il lui demande : 1° s ' il n 'estime pas que cette
déduction des primes à la construction crée une injustice à l 'égard
des instituteurs en cause, dont les droits de « constructeurs » ne
semblent plus identiques dès lors à ceux des autres catégories de
personnes accédant à la propriété par voie d 'emprunt ; 2° dans
l 'affirmative, quelles initiatives il compte prendre afin de faire
supprimer cette disposition de l'arrêté préfectoral précité ; 3° dans
la négative, en fonction de quels textes législatifs ou réglementaires
concernant l 'attribution soit de la prime à la construction, soit
de l'indemnité de logement aux instituteurs non logés, cette
disposition a pu être prise par le préfet du Rhône, et en tout
état de cause quelle peut en être la justification.

7374 . — 22 février 1964 . — M . Tourné expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que les études médicales sont devenues de
plus en plus difficiles pour les candidats à l 'exercice d ' une des
plus belles vocations humaines : celle de médecin . Il lui rappelle
que les récentes réformes inter venues dans les études médicales
ont rendu encore plus pénible :e rythme du travail des étudiants
dans cette discipline. Les contrecoups d'une telle situation sont
supportés, souvent avec une légitime amertume par les doyens,
les professeurs, les assistants, etc . Il lui demande : 1° si, en
matière d 'études médicales, la doctrine de son ministère est
définitivement arrétée ; 2" s ' il est décidé à augmenter le nombre
des candidats à l'internat et à l ' externat des hôpitaux et, dans
l ' affirmative, dans quelles conditions, globalement pour toute la
France, et par faculté ; 3 " quel est le nombre de docteurs en
médecine dans les diverses spécialité, qui ont soutenu avec
succès leur thèse depuis dix ans en faisant le décompte par
année et par sexe.

7375. — 22 février 1964 . — M . Tourné expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que, très souvent, les étudiants des univer-
sités françaises se plaignent de la nourriture qui leur est servie
dans les restaurants universitaires. Cette nourriture n'est pas
toujours suffisante . Trop souvent, elle est peu variée. A l'origine
de cette situation, on trouve trois raisons essentielles : 1° l ' insuf-
fisance des crédits alloués journellement pour les menus ; 2" l'insuf-
fisance du personnel ; 3° l'insuffisance des installations diverses.
Cette situation est préjudiciable à la grande masse des étudiants

aux moyens modestes. Il lui demande : 1" si son ministère a
conscience de celle situation ; 2" quel est le prix des repas payé
dans les restaurants universitaires ; 3" dans quelle mesure l'Etat
intervient financièrement au sujet de la confection des repas
servis dans les restaurants universitaires ; 4" comment ces repas
doivent être composés en général et combien de calories ils
doivent fournir ; 5 " combien il existe de restaurants universitaires
dans chacune des villes de faculté ; 6" combien de repas sont
servis journellement, dans toute la France, dans de tels restaurants ;
7" si son ministère ne pense pas qu 'un effort particulier doive
être entrepris pour améliorer les menus servis dans les restau-
rants universitaires et augmenter le nombre de places dans. ces
restaurants ; 8" quelles mesures il a prises ou compte prendre
pour atteindre ces indispensables objectifs.

7376. — 22 février 1964 . — M. Tourné expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la réalisation du lycée national
d ' altitude de Font-Romeu est attendue avec une réelle impatience
et par un grand nombre de familles, dcfit les enfants ont des
voies respiratoires délicates, et aussi par un grand nombre de
professeurs obligés pour raison de santé d ' envisager de séjourner
dans une région comme celle de Font-Romeu . Cette région est, en
effet, reconnue comme étant un centre exceptionnel de la clima-
tothérapie, au service des asthmatiques . Outre son incontestable
utilité sur les plans humain et social, une telle œuvre serait, à la
longue, rentable sur le plan des études et des dépenses. Il lui
demande : 1° quand commenceront les travaux de construction
du lycée d'altitude à caractère climatique de Font-Romeu ; 2" com-
ment cette construction est envisagée ; 3° quand les premiers cours
seront dispensés dans cet établissement ; 4" s'il n'estime pas oppor-
tun que, parallèlement à la construction dudit lycée, soit entreprise
la construction de logements à caractère locatif, du type II . L. M .,
ou de logements de fonction, dépendant de ce lycée, en tenant
compte du caractère spécifique de cet établissement . En effet,
la région intéressée est particulièrement touchée par la crise du
logement.

7377. — 22 février 1964. — M. Tourné expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que, si la réforme scolaire est appliquée
sans ménagement dans le département des Pyrénées-Orientales, les
élèves qui termineront leurs études primaires, après avoir passé
le certificat d'études, seront obligés d ' être admis en quatrième
d'accueil à Perpignan . Normalement — et c ' est l'avis de tous les
instituteurs consultés — ces enfants devraient pouvoir entrer au
niveau de la cinquième . Ainsi ils rencontreraient inévitablement
moins de difficultés d 'adaptation et ils pourraient mieux suivre.
Il lui demande : 1° si ses services ont étudié ce problème ; 2" s'il
n ' envisage pas d' appliquer la réforme dans ce domaine par étapes,
de façon que les catégories d 'enfants précités puissent aborder les
études secondaires avec moins de difficultés.

7379 . — 22 février 1964. — M. Odru attire à nouveau l' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du lycée
Georges-Clemenceau à Villemomble (Seine) . Un crédit de un mil-
lion de francs a été affecté en vue de la surélévation du bâtiment
principal . Mais le temps passe, et le projet n ' entre toujours pas
dans la phase de réalisation alors qu 'une extension de l 'établissement
s 'avère indispensable et urgente. Chaque rentrée pose des pro-
blèmes de plus en plus difficiles à résoudre, et les solutions
apportées (suppression du l'' cycle, effectifs pléthoriques des clas-
ses, etc .) provoquent le mécontentement justifié des parents et
du corps enseignant . Il Inn demande quelles mesures il compte pren-
dre pour hâter la réalisation de la surélévation prévue du bâtiment
principal du lycée de Villemomble. Par ailleurs, la surélévation
acquise le problème des locaux ne sera pas pour autant résolu
et les baraques vétustes resteront indispensables . La construction
d ' une aile est donc nécessaire . Il lui demande en outre s'il a prévu
une telle extension et dans quelles conditions financières elle
sera réalisée, l 'application du décret du 27 novembre 1962 freinant
et paralysant même les constructions scolaires.

7380. — 22 février 1964 . — M. Houël expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu ' un arrêté n" 169 du 2 juillet 1963 du
préfet du Rhône, relatif à l ' indemnité de logement du personnel
enseignant non logé, dispose dans son article 5, paragraphe 2, que
pour les instituteurs accédant à la propriété par voie d ' emprunt
« le montant de l'indemnité maximum ne peut excéder celui des
intérêts (déduction faite des primes à la construction) . . .» . Il lui
demande si cette déduction des primes à la construction du montant
de l 'indemnité de logement est conforme à l ' esprit et à la lettre
des textes législatifs et réglementaires concernant l 'attribution
de cette indemnité aux instituteurs non logés et, dans la négative,
quelles initiatives il compte prendre en vue de faire supprimer cette
disposition dans l'arrété préfecto ral précité.

7383 . — 22 février 1964 . — M. Maurice Schumann demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de lui faire connaître:
1° le nombre de maîtres de l'enseignement public affectés à des
tâches d'enseignement dans l' enseignement primaire, secondaire,
supérieur ; dans l 'enseignement technique et professionnel ; dans
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l'enseignement agricole et dans les écoles normales ; 2" pour les
mêmes catégories d 'enseignement le nombre de fonctionnaires
détachés dans les services et les oeuvres périscolaires ; le nombre
de fonctionnaires titulaires . contractuels et auxiliaires ; le nombre
de fonctionnaires de l'éducation nationale qui ne sont ni affectés
à des tâches d ' enseignement, ni détachés dans les oeuvres périsco-
laires (y compris les inspecteurs) ; 3" le montant des traitements
versés aux fonctionnaires visés aux paragraphes 1" et 2" ci-dessus ;
4" le montant global du budget de l'éducation nationale (non compris
les charges afférentes aux const r uctions nouvelles, ; 5" le montant
des dépenses assumées par les communes et les départements
(dépenses en personnel et en Ioeement, charges, fournitures, entre-
tien immobilier, cantines, chauffage, etc .) à l'exclusion des construc-
tions nouvelles ; 6" le montant des dépenses d 'investissements en
immeubles pour 1963.

7384 . — 22 février 1964 . — M . Roger Roucaute expose à
M . le ministre de l'éducation nationale que la réforme envisagée
pour la prochaine rentrée scolaire au lycée d'Etat à deux groupes
d ' Alès (Gard) suscite de nombreuses craintes et oppositions, aussi
bien de la part des parents d 'élèves que du personnel enseignant
et du conseil d ' administration du lycée. Dans l 'intérêt des élèves
et des maîtres, en présence des difficultés que présente l 'appli-
cation dudit projet, il lui demande s'il entend surseoir à toute
refonte de la cité scolaire d ' Alès avant que ne soient examinées et
étudiées les remarques, observ ations et suggestions qui peuvent
être présentées par l ' association des parents d 'élèves, le personnel
enseignant et les conseils d ' administration des établissements
concernés.

7385. — 22, février 1964 . — Mme Pries expose à M . le ministre
de l'éducation nationale la situation dramatique qui sera celle
du lycée Condorcet de Lens (Pas-de-Calais, à la prochaine rentrée
scolaire. Actuellement . avec un effectif de 2 .676 élèves. ce lycée
est déjà surchargé. Or, il y a 3 .403 inscriptions pour la rentrée
prochaine . Pour pallier cette situation . il est prévu que seuls
les enfants de Lens seront admis à la rentrée dans les classes de 6'.
Cette mesure crée une vive émotion dans toute la région . où les
parents se demandent avec angoisse ce que vont devenir leurs
enfants . Elle lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour que la rentrée s 'effectue normalement pour l 'ensemble des
postulants au lycée Condorcet de Lens.

7387 . — 22 février 1964 . — M. Robert Ballanger attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la rémunération
allouée actuellement aux médecins des écoles nationales de l ' ensei-
gnement technique (devenues lycées techniques d'Etat et lycées
techniques nationaux) qui, en application de l ' arrêté du 21 septem-
bre 1553 (ilultetie officiel de l ' éducation nationale n" 35 du
8 octobre 1953 . p . 2639), est toujours calculée en fonction des
prescriptions de la circulaire n" 2373'1 du 31 octobre 1963 (Bulletin
o ffi ciel de l ' éducation nationale n" 40 du 12 novembre 1953, pp . 3065
et 3066) . II lui demande si un rajustement de c'es honoraires est
déjà à l 'étude pour entrer en application dans l 'avenir le plus
proche, avec éventuellement une date d ' effet rétroactif.

7388 . — 22 février 1964 . — M . Robert Ballanger demande à
M . le ministre de l'éducation nationale si les dispositions concernant
le congé des candidats aux concours de recrutemeet de professeurs
des établissements d 'enseienemenl classique, moderne et technique.
faisant l'objet d'une note annuelle de AI . le directeur général de
l ' organisation et des programmes scolaires (la dernière en date
étant celle du 15 mars 1913 parue au Bulletin officiel de l ' éducation
nationale n" 13 du 28 mars 1963, p . 712,, peuvent être appliquées, à
l ' avenir, aux candidats des clifférents concours de recrutement de
professeurs techniques adjoints des lycées techniques et des col-
lèges d'enseignement technique.

7389. — 22 février 1964. — M . Robert Ballanger demande à
M . le ministre de l'éducation nationale' : I" si des comités techniques
paritaires ont été constitués au sein de sun département ministériel:
n) en application des dispositions de la loi n" 46-2294 du 19 octobre
1946 ; b) en vertu des prescri p tions du décret n" 59-307 du 14 février
1959, prises en application de l'ordonnance n" 59 .244 clu 4 février
1959 ; 2" dans l ' affirmative, à quels ordres d 'enseignement appartien-
nent-ils, à quelles dates ont-ils été convoqués et de quelles questions
ont-ils eu à connaitre ; 3" en particulier, dans la période actuelle
d 'étude de l ' harmonisation des divers ordres d ' enseignement, s 'ils
ont été saisis (titre iiI, chapitre ill, article 46 du décret précité) de
l ' élaboration de nouvelles règles statutaires, ou de leur modifica-
tion, devant régir les divers personnels d 'administration (direction,
éduet lion et surveillance, suivant le vocable nouveau) des établis-
sements scolaires.

7391 . — 22 février 1964 . — M. Rémy Montagne demande à
M. le ministre de l 'éducation nationale si les règlements ou les
usages académiques interdisent absolument toute mutation d 'ensei-
gnants en cours d'année scolaire, même pour raisons de santé et,

dans l 'affirmative, s ' il ne conviendrait pas de revoir des dispositions
aussi sévères . C 'est ainsi qu ' à titre d'exemple, il lui cite le cas
d'une jeune femme professeur dans un établissement parisien où
elle avait été affectée sur sa demande mais dont le mari, posté-
rieurement à cette affectation, a été envoyé pour raison de service
en province par son employeur privé. Pour suivre son époux, la
jeune femme a demandé depuis juillet 1963 à être mutée dans
un établissement scolaire proche de son domicile conjugal où
existait et où existe encore une vacance dans sa spécialité . Cette
demande a été constamment refusée et la santé de l ' intéressée,
ébranlée par ces refus et les allées et venues auxquelles elle est
contrainte . est compromise au point qu ' elle a dû être mise en congé
de maladie, de sorte qu 'actuellement aucun des deux postes n 'est
tenu . Au cas où cette situation ne serait pas due à des règlements
en vigueur, il lui demande alors si l'organisation du service respon-
sable ne devrait pas être reconsidérée . En effet, cette situation
déplorable aurait pu êt re d 'autant plus facilement évitée que les
postes de Paris sont naturellement très recherchés et que, dans les
autres administrations, l 'expérience montre que des mutations ana-
logues sont o' -'.enues avec compréhension et rapidité.

7392. — 22 février 1964 . — M. Deschizeaux appelle l 'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation anarchique du marché des cuirs et peaux bruts . Les prodtic .
Leurs, les utilisateurs mégissiers et tanneurs, les négociants, les
vendeurs publics sont d 'accord pour demander une remise en
ordre du marché et, en particulier, la réglementation des ventes
publiques' actuellement en vigueur, telle qu 'elle résulte de la loi
de 28 mai 1858 et des lois et règlements subséquents, afin de
remédier à la spéculation sur une matière première essentielle et
indispensable à la vie d 'une des principales industries françaises et
de permettre l 'approvisionnement normal et régulier des industries
utilisatrices . Il lui demande s ' if a l ' intention de prendre des mesures
dans ce sens

7393. — 22 février 1964. — M. Tourné expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que les cageots utilisés pour
la commercialisation des fruits et légumes sont imposables à la
'l' . V . A . au taux de 20 p. 100, et que cette taxe injuste devient un
élément incontestable de gène quand elle est appliquée aux cageots
remplis de fruit, on de légumes destinés à l ' exportation . En effet,
la France semble être le seul pays qui impose aussi lourdement les
cageots du type emballage perdu» Il lui demande s ' il n 'est pas
décidé à exonérer de toutes taxes les cageots du type «emballage
perdu » employé, dans la commercialisation des fruits et légumes,
à destination des marchés intérieurs français comme à destination
des marchés extérieurs

7394 . — 22 février 1964 . — M . Cousté expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que des entreprises
françaises ont contracte des emprunts en France pour réaliser en
Algerie des opérations industrielles. qui étaient vivement encouragées
par les pouvoirs publies français et qui ont été agréées aux divers
plans d 'industrialisation de l'Algérie . dont le dernier a été appelé
«Plan de Constantine s . Ces emprunts ont été contractés auprès
d ' institutions financières publiques, de banques nationalisées ou de
banques privées. Ils sont à court . à moyen ou à long terme. Dans
certains cas, le, entreprises françaises ont donné leur garantie
à des emprunts soucrits par leurs filiales situées en Algérie.
Quelques chefs d 'ent reprises ont même donné leur caution person-
nelle . Aujourd ' hui . -des établissements créditeurs demandent le
remboursement de., emprunts, et des procédures judiciaires sont
engagées. Cependant, les débiteurs sont dans l ' impossibilité de
régler les sommes dues au départ de l 'Algérie en raison du blocage
des transferts financiers entre la France et l'Algérie et de la.
situation de l 'économie algérienne. At) surplus, beaucoup d 'entre-
prises ont été dépossédces, par des actes du Gouvernement algérien,
des actifs auxquels correspondaient les emprunts . Il lui demande
s 'il a l ' intention de proposer au Parlement le vote de mesures
de moratoire, en attendant que ces affaires puissent être réglées
au fond . II lut demande egalement si, en attendant le vote d ' une
loi, il n ' estimerait pas opportun que le Gouvernement donne des
instructions aux établissements publics financiers et aux banques
nationalisées pour qu'ils n ' engagent pas de poursuites judiciaires.

7395 . — 22 février 1964 . — M. Henri Duffaut expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que par une
décision du Conseil d ' Etat du 23 octobre 1931, n" 18339, elle-même
précédée d 'une repense à une question écrite posée par M . Camard,
député, parue au Journal officiel, dbets parlementaires, dut 16 jan.
vice 1931, il avait été admis qu 'une entreprise propriétaire d ' un
brevet d 'invention pouvait pratiquer un amortissement supplémen•
taire à la suite d ' une dépréciation exceptionnelle dudit brevet.
Au cas particulier, il s 'agissait d ' une société qui avait été créée
pour l 'exploitation d 'un seul brevet, lequel, ayant été divulgué à
des entreprises concurrentes, avait ainsi perdu une grande partie
de sa valeur Autant que de minutieuses recherches en la matière
ont permis de l 'établir. Il ne semble pas que la haute assemblée
ait eu à se sa .sir à nouveau, depuis lors, d ' un cas similaire.
il appelle donc son attention sur le cas suivant : une société, dont
l'activité cet consacrée exclusivement aux études et à la recherche
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technique, à l 'acquisition de brevets d'invention et à l 'exploitation
de ces derniers sous forme de licences, a acheté un brevet
d ' invention . Cette acquisition n'a été réalisée qu ' après que le conseil
d 'administration ait procédé à des études préalables et au calcul
de rentabilité . Ainsi, la valeur de ce brevet avait été initialement
fixée à 600.000 francs et . après que des études complémentaires
eurent été entreprises la société décida de n ' offrir à l 'achat dudit
brevet que la somme de 150 .000 francs . c'est-à-dire seulement
25 p . 100 de l ' évaluation de base. Dans ces conditions, le conseil
d 'administration avait pris toutes précautions utiles afin de sauve-
garder les intérêts de la société et de ne pas exagérer le montant
de cette immobilisation . Contrairement à la société citée en tète
de la présente question . la société en cause exploite d'autres brevets.
et elle n'a pas été constituée pour l ' exploitation d'un seul brevet.
Elle est propriétaire d'un ensemble de brevets figurant à l 'actif
de son bilan sous forme d'immobilisation et elle tire de ses autres
brevets un revenu certain . A la suite de diverses expériences et
applications pratiques, il s'est avéré que le brevet, acquis à seulement
25 p . 100 (le l ' évaluation de base . était inexploitable . Le conseil
d'administration, après avoir entendu les techniciens de l ' entreprise
et avoir pris connaissance d'un rapport circonstancié émanant
de ces derniers, a constaté que celte imntohiiisation ne représentait
plus aucun intérêt pour l ' entreprise . Dans ces conditions, et eu
égard à la jurisprudence du Conseil d ' Etat stipulant que les
évaluations d ' un brevet doivent être normales et valables. il lui
demande si la société en cause peut êt re admise à pratiquer un
amortissement exceptionnel sur le brevet ci-dessus visé, étant fait
obser ver que ce der nier a été acquis au cours de l'exercice 1962 et
que la période écoulée entre l'acquisition et le jour de la présente
demande parait extrêmement réduite.

7396. — 22 février 1904 . — Mlle Dienesch demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques s ' il peut lui fournir des
précisions sur les intentions du Gouvernement relatives à la réforme
du crédit mutuel libre qui est actuellement à l'étude, et s'il peut
lui donner l ' assurance qu'aucune décision ne sera prise sans une
consultation des instances nationales qualifiées et particulièrement
des représentants du crédits agricole mutuel et de la mutualité
agricole.

7397. — 22 février 1964. — M . Fourmond expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l ' acte d ' acquisition
d' un bien rural par l ' exploitant preneur en place, titulaire du
droit de precmption, peut étre établi sur papier libre et enregistré
gratis sous réserve que soient remplies les conditions prévues
à l 'article 7411, 3', 4' et 5' alinéa de la loi complémentaire à la loi
d' orientation agricole n" 62-933 du 8 août 1962 . Or, il arrive
fréquemment que, pour réaliser cette acquisition, le preneur
doive contracter tan emprunt auprès d ' une caisse régionale de crédit
agricole mutuel . Dans la majorité des cas, le contrat de prêt est
inclus dans l 'acte de vente et la caisse prêteuse est subrogée, par
suite de déclaration d 'origine des deniers, dans les droits, privilèges
et action résolutoire des vendeurs . II lui demande ' si l 'acte dans
lequel est inclus le prêt doit être établi sur papier timbré et
enregistré au droit fixe de 10 francs ou, au contraire, s ' il doit
être établi sur papier libre et enregistré gratis, le prêt inclus
dans la vente étant considéré comme une disposition dépendante.

7398 . — 22 février 1964 . — M . Gauthier demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si . compte tenu des
modifications apportées par l 'article 12 de la loi n " 63-1332 du
30 décembre 1963, publiée au Journal officiel du 31 décembre 1963.
au deuxième alinéa de l 'article 861 du code rural, rédigé comme
suit : «Les baux du domaine de l'Etat . des départements, des
communes et des établissements publics, lo rsqu ' ils portent sur
des biens ruraux constituant ou non une exploitation agricole
complète, sont soumis aux dispositions du présent titre», les
aliénations effectuées par les houillères nationalisées de biens
ruraux au profit des exploitants preneu rs en place peuvent,
désormais bénéficier de l 'exonération des droits de mutation
édictée par l 'article 7. 111 de la loi n" 62-933 du 8 août 1962 complé-
mentaire de la loi d 'orientation agricole.

7400 . -- 22 février 1964 . — M. Delachenal demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques s'il est possible
de déduire de l 'impôt sur le revenu, au même titre que les droits
de garde, les frais et honoraires de gestion d ' un conseil judiciaire
rendu nécessaire par la déficience de la personne astreinte à
l 'impôt sur le revenu.

7401 . — 22 février 1964 . — M. Prioux signale à l 'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques la situation
de nombreuses familles modestes qui •construisent elles-mêmes
leur maison selon la formule dite s des castors » et qui n 'ont pas
toujours la possibliité de l'achever dans le délai de quatre ans
exigé par la loi pour conserver le bénéfice de l ' exonération des
droits de mutation . II lui demande s'il ne lui parait possible,
pour éviter à cette catégorie de constructeurs, qui mérite d'être
encouragée, d ' avoir à reverser à ce moment-là la moitié des droits
de mutation, de porter ce délai à six ans .

7402 . — 22 février 1964 . — M. Mondon demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si les importations et
les ventes en France de terreau par un commerçant sont assujetties
à la taxe sur la valeur ajoutée.

7403. — 22 février 1964. — M . André Rey expose à M. le ministre
du travail qu 'en application de la circulaire 3955 du 27 mars 1063
et du décret du 11 avril 1963 concernant le reclassement des
rapatriés, la caisse primaire de sécurité sociale de Toulouse a
incorporé clans son effectif des agents des organismes sociaux
d ' Algérie, soit vingt-trois agents reclassables au 31 décembre 1903,
sans attendre les décisions de la commission de reclassement . La
commission de reclassement impose maintenant vingt agents rapa-
triés de plus . Une telle exigence . compte tenu de la situation
actuelle de la caisse primaire de ' l'oulouse, va perturber les ser-
vices et léser les intérêts du personnel déjà en l'onction avant la
parution de la circulaire 3955, entrainant le licenciement, pou'
l'ensemble, de soixante-trois auxiliaires et la rétrogradation des
quatre-vingt-dix-huit agents en indemnité différentielle . Il lui
demande s'il envisage, étant donné que la caisse rie 'l'oulouse a
déjà incorpor é plus de 10 p. 100 des agents rapatries dans son
effectif et afin de ne pas porter atteinte à la situation du per-
sonnel : 1" de stopper les affectations de rapatriés à la caisse
primaire de 'l'oulouse. en ce qui concerne notamment l ' application
de l'organigramme de 19(34, toutes les caisses n 'ayant pas t' ait le
mime effort ; 2" de lever l 'interdiction concernant la titularisation
des auxiliaires et les nominations des agents en indemnité diffé-
rentielle.

7404. — 22 février 1964, -- M . -Kroepfle expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d ' une firme fran-
çaise ayant fabriqué un outillage qu 'elle a vendu à une firme
étrangère. Bien que vendu et réglé par la firme étrangère, cet
outillage reste dans l ' usine de la firme française, qui l ' utilise
gratuitement pour la fabrication exclusive de produits exportés
à la firme étrangère. Il lui demande : 1" si la firme française peut
facturer cet outillage hors T . V . A . comme rt affaire d 'exportation u

et quels sont les justificatifs à apporter ; 2" clans la négative,
quelles sont les possibilités de récupération de la T. V. A. ayant
grevé le prix de vente de cet outillage soit par la firme française,
soit par la firme étrangère.

7406. — 22 février 1964. — M. de Pouipiquet expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que le tarif
actuel de rembour sement des frais engagés par les personnels
civils de l'Etat, à l 'occasion de leurs déplacements, a été fixé
par l'arrêté interministériel du I1 septembre 1957 C 'est ainsi due
le tarif applicable à une voiture d 'une puissance fiscale de 7 CV
est fixé, - pool' un fonctionnaire ayant sa résidence administrative
dans une ville de plus de 40 .000 habitants, à 0,245 F du kilomètre
jusqu'à 10.000 km par an, et à 0,137 F au-delà . Il lui demande s'il
ne pense pas que l 'app'.•ication de ce tarif dégressif lèse consi-
dérablement les fonctionnaires qui dépassent largement la limite
de 10 .000 km donnant droit au tarif plein oit s 'agit, en particulier,
des fonctionnaires chargés du contrôle et de l ' assistance à la
direction départementale de la population) et qu ' il serait juste
de reviser les tarifs qui ont été fixés par l 'arrêté du 11 septembre
1957, lesquels ne correspondent plus au coût réel des dépenses
effectuées par les fonctionnaires.

7407 . — 22 février 1964 . — M . Fourvet expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, selon l ' article 194
du code générai des impôts, le nombre de parts à prendre en
cor » idération pour le calcul de l 'impôt sur le revenu des personnes
physiques est de 2 en ce qui concerne la mère célibataire ou la
femme divorcée ayant un enfant à charge, nais qu ' il est de
2,5 en ce qui concerne la femme veuve ayant un enfant à charge.
Il lui demande s' il entend saisir l ' Assemblée nationale d ' un projet
de loi tendant à faire disparaitre cette anomalie et à accorder à
la mère célibataire ou à la femme divorcée ayant un enfant à
charge le même nombre de parts que celui dont bénéficie, à juste
titre, la femme veuve ayant également un enfant à charge.

7408 . — 22 février 1964. — M. André Halbout attire l ' attention
de M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation délicate dans laquelle se trouvent actuell e ment les trans-
porteurs publics routiers par suite de la mise a .ipplication des
dispositions de la loi n" 63 . 1316 du 27 décembre 1963 por tant
unification ou harmonisation des procédures, délais et pénalités en
matière fiscale . Les taxes de transport de marchandises (taxe
générale et surtaxe) sont dues dès le premier mois de chaque
semestre mais compte tenu de leur importance, d'une part, et
du fait qu ' elles sont payées six mois d 'avance, d 'autre part, l ' admi-
nistration accordait des délais pour leur règlement, généralement:
le premier trimestre pour les taxes du premier semestre ; le troi-
sième trimestre pour les taxes du deuxième semestre . Cette tolé-
rance existait depuis le I"• octobre 1956. L'administration vient
d'informer les intéressés qu'en application de l'article 36 de la
loi précitée, le délai pour le règlement de ces taxes se trouve
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ramené à un mois, et encore n'est-ce là qu'une tolérance. Les
retards seront soumis à une indemnité fixée à 3 p . 100 pour
le premier mois, plus 1 p . 100 par mois de retard supplémentaire.
Ces mesures risquent de gêner considérablement les professionnels,
qui traversent actuellement une période de moindre activité due
aux conditions saisonnières. Il lui demande s 'il ne peut envisager
de maintenir, au moins à titre transitoire, la tolérance de trois mois
pour le règlement des taxes de transport de marchandises du
premier semestre 1964.

7409. — 22 février 1964 . — M . René Leduc demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques s 'il lui parait
possible d'envisager des mesures tendant à ce que la taxe locale,
prélevée à l'achat de voitures automobiles, soit versée dans la
commune de l 'acheteur et non dans celle du concessionnaire « offi-
ciel ° de la marque.

7410. — 22 février 1964. — M . René Leduc demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques s 'il ne serait
pas possible de prévenir les administrations communales suffisam-
ment à temps pour leur permettre d'effectuer la revalorisation
des salaires, dès la mise en application d'augmentations nouvelles,
les bordereaux de salaires devant être terminés le 15 de chaque
mois.

7411 . — 22 février 1964 . — M . Tomasini appelle l 'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur l 'arti-
cle 1603 du code général des impôts qui fixe le montant de la
taxe pour frais de chambre de métiers. Celle-ci est de 8 francs par
an, taux appliqué indistinctement à tous les artisans . Il s 'y ajoute
éventuellement des centimes additionnels votés par les chambres
de métiers si le produit de cette taxe est insuffisant . Seuls sont
exonérés, sous certaines conditions, les artisans àgés de plus de
soixante-cinq ans . Il lui demande s'il n'envisage pas une réforme
du régime de cette taxe, de telle sorte que celle-ci soit différenciée
et qu'ainsi le taux soit variable suivant qu ' il s'agit, par exemple,
de cas aussi différents que celui d'un artisan jeune, en pleine
activité , ayant plusieurs ouvriers, d 'un artisan àgé, ou d'une cou-
turière de campagne travaillant seule.

7412. — 22 février 1964. — M . Davoust expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'un propriétaire pos-
sède un terrain dont la valeur a été estimée à 25 millions d 'anciens
francs et que ce terrain est soumis à expropriation, la valeur en
ayant été fixée par l'administration des domaines et le propriétaire
en étant d 'accord . En vertu de la loi de finances pour 1964, n " 63-1241
du 19 décembre 1963, ledit propriétaire est donc soumis à l ' impo-
sition des plus values foncières. II lui demande si, compte tenu
de ce caractère très particulier de l ' expropriation, le propriétaire
peut demander que le paiement du prix de ce terrain soit frac-
tionné sur trois années ou plus.

7413 . — 22 février 1964. — M. Le Soult de La Morinière expose à
M. le ministre des finances et des affaires économiques qu'il existe
une société anonyme qui' a pour objet le ramassage, le transport,
le conditionnement, l' entreposage et la vente des fruits de ses
seuls actionnaires, lesquels sont obligatoirement, aux termes des
statuts, des personnes ou sociétés qui exploitent des entreprises
agricoles ou qui exercent des fonctions de gérant ou d'adminis-
trateur de ces entreprises . La transformation de ladite société en
société d 'une autre forme est prévue et autorisée par l'article 44
des statuts. il lui demande si une . telle société peut se transformer
soit en société d ' intérêt collectif agricole prevue par le décret
n" 61-868 du 5 août 1961 en adoptant la forme anonyme, soit en
société coopérative agricole, sans que l 'une ou l ' autre de ces
opérations donne lieu à la naissance d ' une nouvelle personne
morale et entraîne une cessation d'entreprise, alors qu' il ne serait
apporté aux statuts, à l 'occasion de ces transformations, aucune
modification autre que celles rendues nécessaires par l 'adoption
de l ' une des formes précitées.

7414. — 22 février 1964. — M. Jacques Hébert expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu'en application
de l' article 25 de la loi de finances rectificative n" 62. 873 du
31 juillet 1962, les conseils municipaux peuvent décider d 'exonérer
totalement de la patente, pendant une durée de cinq ans, les entre-
prises ayant réalisé un transfert, une création ou extension d'instal-
lations indusrielles et commerciales sous réserve qu 'elles remplissent
les conditions particulières imposées par le texte susvisé . P lui
demande si une décision de cette nature s 'applique uniquement aux
entreprises industrielles ou commerciales créées ou transférées
postérieurement à la décision ou si, au contraire, l'exonération totale
peut être étendue aux entreprises installées antérieurement et
ayant bénéficié pendant deux ans d' une exonération à 50 p. 100
selon une décision prise par un conseil municipal sous l'empire
de l'ancienne réglementation .

7416. — 22 février 1964. — M . Collette demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si l ' article 4-II de la loi
de finances n" 63-1241 du 19 décembre 1963, qui rend taxables, au
titre des bénéfices industriels et commerciaux, les profits occasion-
nels réalisés par des particuliers sur la cession d ' immeubles ou de
terrains qu ' ils ont acquis ou foi' construire depuis moins de cinq ans.
est opposable à un particulier à qui l 'Etat a attribué la propriété
de locaux dans un immeuble préfinancé, par une convention de
remise n'ayant pas encore ciao ans de date, alors qu ' il s' agit de
locaux dont l'attributaire a la jouissance depuis beaucoup plus de
cinq ans, le certificat de conformité relatif à cet ilôt ayant été
délivré par le ministère de la construction depuis plus de cinq ans,
l 'attributaire desdits locaux étant propriétaire de la créance de
dommages de guerre éteinte par ladite attribution, depuis plus
de cinq ans. II semble qu'opposer en pareil cas la date, inférieure
à cinq ans, du titre d'attribution reviendrait à rendre responsable
l ' attributaire de la lenteur avec la q uelle cette attribution a pu être
réalisée, cette attribution élan' toute récente.

7418 . — 22 février 1964 . — M. Calméjane attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur l ' article 1•" du décret n" 63-1005
du 7 octobre 1963 modifiant l 'article 17 du statut particulier du
personnel d'intendance universitaire qui dispose, dans son dernier
paragraphe : «Les attachés hors classe et les attachés de classe
exceptionnelle exercent leurs fonctions dans un établissement d 'ensei-
gnement long, d'enseignement supérieur ou de formation de per-
sonnel ou dans les services administratifs des services extérieurs de
l'éducation nationale ou des établissements publics dépendant de ce
ministère » . La circulaire ministérielle n" 302 INT du 20 novembre
1963, destinée aux recteurs, précise par ailleurs dans son titre II:
avancement de classe et accès à un corps supérieur, dans
la division A « Avancement de classe » : « J'attire à ce propos
votre attention sur les dispositions de l ' article 1"' du décret
n" 63 . 1005 du 7 octobre 1963 modifiant l 'article 17 du décret
n" 62-1185 du 3 octobre 1962 . Ainsi ne pourront figurer dans ces
propositions les attachés exerçant dans les établissements d 'ensei-
gnement court et notamment dans les collèges d ' enseignement
technique » . La notion d 'interdiction définitive de promotion pour
le personnel d'intendance exerçant dans les C . E. T. devient
impérative et non interprétative comme le laissait supposer la
rédaction du décret . Dans le sens de l ' interprétation, ce personnel
pouvait espérer qu'avec le relèvement des indices des directeurs
des C . E. T. actuellement à l'étude, le déroulement normal de
leur carrière leur permettrait d 'accéder aux échelons supérieurs
du grade d ' attaché, c' est-à-dire classe exceptionnelle et hors
classe, en continuant à exercer dans les établissements d'enseigne-
ment court, et en conservant leur qualité de chef de service —
anciens économes . Dans le sens de l'interdiction donné par 1. circu-
laire n° 302, cette nouvelle situation oblige les agents parvenus au
2' échelon de la 1"' classe ou bien à rester indéfiniment bloqués
dans leur promotion, ou bien à abandonner leur rôle de chef de
service gestionnaire, pour devenir sous-ordre d ' un intendant ou d' un
attaché principal dans un établissement d 'enseignement long. Dans
le cas où les intéressés veulent conserver leur qualité de gestion-
naire et bénéficier d 'un avancement, ils doivent s ' orienter vers le
grade d ' attaché principal, auquel ne peuvent accéder que les agents
choisis sur une liste d 'aptitude après avoir subi les épreuves d' un
examen professionnel . En tout état de cause, les possibilités offertes
sont très limitées, car ces fonctions ne peuvent être exercées que
dans une école normale ou dans un lycée, à défaut d 'un intendant
(art . 17 du décret n" 62-11851 . La différence d 'indices terminaux
entre le grade d'attaché principal et d'attaché hors classe est de
cinq points nets . Cette situation apparaissait à l'origine comme
pouvant atténuer les diférences qui vont s 'accroissant entre les
personnels exerçant dans les C. E . T. et ceux des autres établisse-
ments . Le préjudice qui semble être porté aux attachés actuelle-
ment en exercice dans les C . E. T. est donc de deux ordres : 1° pécu-
niaire, avec la stagnation au grade de 1"' classe, 2' échelon ;
2" moral . car l ' attaché doit accepter de devenir subalterne pour
pouvoir bénéficier de la promotion . La discrimination entre ensei-
gnements long et court ne tient compte que des études suivies et
non des tâches effectives dans les établissements . Pour les gestion-
naires d ' établissements d 'enseignement technique, qu 'ils soient long
ou court, les problèmes sont infiniment plus complexes et la respon-
sabilité accrue avec les ateliers, les fabrications, l 'équipement des
élèves, l 'équipement des locaux et agencements techniques. La situa-
tion actuelle risque de porter aussi un préjudice au fonctionne-
ment des établissements eux-mêmes, car ce personnel qualifié comme
gestionnaire et reconnu comme tel depuis de longues années (consul-
ter les rapports des inspecteurs des finances et de la Cour des
comptes) va essayer de s' échapper vers les enseignements longs.
Il lui demande si, pour nécessité de service, les demandes de muta -
tions recevront un avis favorable de la part de ses services . Les
agents gestionnaires des C . E . T. étant confondus dans la gestion du
personnel avec leurs collègues, en grade sinon en fonction, des
établissements d ' enseignement long, aucune discrimination favorable
ne joue en faveur des anciens économes des C. E. T., mais au
contraire les dispositions actuelles tendent à les éliminer dans la
promotion que le ministère de l'éducation nationale essaye d 'appli-
quer à l ' ensemble de son personnel, les «goulots d 'étranglement»
étant multipliés sur les points évoqué ci-dessus.

7428 . — 22 février 1964 . — M. Sehloesing fait remarquer à M. I.
ministre de l'information qu'au moins à Paris les lettres s passe-
partouta envoyées par le service du contrôle des redevances de
la radio à la suite de l'achat d'un poste de T . S . F. sont écrites dans
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un style comminatoire bien désagréable pour celui qui les reçoit.
Il lui demande sil ne croit pas utile d' inviter les rédacteurs à plus
de souplesse et notamment à ne pas se contenter d'invoquer
l ' article 9 du décret n' li0.1469 du 29 décembre 1960, mais à en citer
le texte que les intéressés ne peuvent pratiquement connaître qu'en
se procurant le Amenai nffirirl du 30 décembre 1960, ce qui est
pour le moins incommode.

7430 . — 22 février 1964 . — M. Pic expose à M. le ministre de
l'intérieur que l ' article :3 du décret du 18 avril 1961 a suspendu
l ' application des articles 2 du décret du 25 mai 1955 et 7 du décret
du 28 mars 1957. qui permettaient aux communes en voie d 'ex-
pansion démographique de recourir à un recensement partiel, soit
à une majoration de la population fictive pendant les années 1962
et 1963 . Or . depuis deux ans, certaines communes ont subi un
accroissement extrémeunent important de leur population . II lui
demande : 1" s ' il env isage de prendre d 'urgence des dispositions
permettant d 'effectuer dans ces localités les opérations prévues
par les décrets de 1955 et 1957 susvisés ; 2" dans le cas où ces
opérations de recensement partiel pourraient être effectuées
en 1964, si leur effet pourrait rétroagir du P.' janvier 1964.

7431 . — 22 février 1964 . — M. Bourgoin signale à M . le ministre
de l'intérieur qu ' il a relevé dans le Journal du dimanche du
16 février 1964, page 2, en bas et à droite, une annonce pour
une maison de rendez-vous. II lui demande s'il n'existe pas de
texte permettant d 'interdire une telle publicité contraire aux
bonnes moeurs et . clans l 'affirmative quelles actions il compte
entreprendre contre l 'annonceur et contre le journal.

7432. — 22 février 1964 . — M. Carter appelle l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les dispositions de l'article 4 du
décret n" 59 .898 du 28 juillet 1959 relatif à l'instruction des deman-
des d 'autorisation de lotissements, selon lesquelles : «la décision
du préfet doit être notifiée au lotisseur dans un délai de
quatre mois à dater du dépôt de la demande ou, dans le
cas où des pièces ou renseignements complémentaires ont été
demandés au lotisseur . à dater du jour de leur réception constaté
par un récépissé ou par un avis de réception postal . Faute par
le préfet de notifier sa décision dans le délai fixé ci-dessus . l 'auto-
risation est réputée refusée e . II s 'ensuit que l 'on peut désormais
considérer que dans ce domaine l 'interdiction — non motivée —
est la règle et l'autor isation l 'exception . Il lui demande quelles
sont les raisons qui ont pu conduire à une solution qui s ' écarte
aussi manifestement des principes traditionnels du droit français,
et . au demeurant différente de celle retenue pour le permis de cons-
truire.

7437. — 22 février 1964 . — M. Tomasinl appelle l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur, d 'une part, sur arrêt du Conseil
d ' Etat (arrêt Vanesse du 22 novembre 1963) . qui prévoit le cas où
Id' notation d ' un fonctionnaire peut dépendre de plusieurs auto-
rités et, d'autre part, sur une récente réponse de son collègue de la
santé publique qui précise que le ministre a le pouvoir d ' apporter
des modifications aux propositions préfectorales à l ' égard des direc-
teurs d ' hôpitaux. il lui demande : 1" si q n attaché de préfecture est
à même de se prévaloir de semblables possibilités en vue d 'une
majoration de notes, lorsqu ' il peut évoquer des services accessoires
dépendant de son ministère de tutelle 'collaboration à la préparation
d'un projet de loi, stages d ' organisation et de méthodes) ou d 'autres
ministères (secrétariat d 'une commission dépendant des travaux
publics) et de travaux personnels utilisés par différentes administra-
tions (travaux consacrés par des distinctions honorifiques) ; 2" si
les services passés peuvent constituer un élément d 'appréciation sur
la valeur du fonctionnaire, lorsqu 'ils ont été exercés sous l 'autorité
du préfet régional et du commissaire de la République, mais égale-
ment sous la dépendance du ministère des affaires économiques, en
détachement de fait et, par conséquent, en marge des divisions de
préfecture ; 3° quels sont, d ' une manière générale, les moyens
contentieux ou gracieux dont un employé de préfecture peut dis-
poser lorsqu ' il entend contester les notes qui, lui ayant été attri-
buées à l'échelon local, ne lui paraissent pas co rrespondre à ses
mérites appréciés dans leur ensemble.

7441 . — 22 février 1954 . -- M. Krieg attire l'attention de M . le
ministre de la justice sur l ' inapplication que l 'un constate actuelle-
ment des dispositions de l 'article 137 du code de procédure pénale,
aux termes duquel « la détention préventive est une mesure excep-
tionnelle e . C 'est ainsi qu ' on a pu voir, il y a fort peu de temps, une
personne ayant fait vingt mois de détention préventive acquittée
par la cour d 'assises de Versailles. Plusieur demandes de mise en
liberté provisoire, déposées en faveur d'une femme ayant trois
enfants en bas-âge (actuellement confiés à l 'assistance publique) ont,
par ailleurs été repoussées sans raison majeure par la chambre
d'accusation de la cour de Paris. Et pourtant, les faits reprochés
sont, malgré leur apparente gravité, de nature à lui valoir l'indul-
gence du jury. De pareils exemples pourraient être aisément multi-
pliés et montrent que les dispositions ci-dessus rappelées de l 'ar-
ticle 137 du code de procédure pénale de la loi . II lui demande

quelles mesures il compte prendre pour rappeler aux magistrats
compétents que la détention provisoire doit demeurer une mesure
exceptionnelle. uniquement applicable lorsque l 'intérêt de la justice
l'exige, et que, dans tous les autres cas, il convient de sauvegarder
les libertes individuelles.

7442. — 22 février 1964 . — M. Krieg rappelle à M . le ministre
de la justice qu ' eux termes de l ' article 158 :3 du code civil : « la
vente est parfaite entre les parties, et lin peopriété est acquise de

- droit à l ' acheteur à l 'égard clu vendeur dis qu 'un est convenu
de la chose et du prix, quoique la chose n'ait pas été encore
livrée et le prix payé Il lui demande suas le régime de la
copropriété', l 'acheteur d 'un appartement, ayant conclu accord avec
le vendeur ou ses représentants . acquiert ipso facto tous les
droits du copropriétaire. Notamment peut-il accélérer la formation
du syndicat et sa réunion . si celui-ci n 'est pas encore formé?
Est-il automatiquement membre du syndicat, s'il existe déjà''

7443 . — 22 février 1964 . — M . Lavigne expose à M. le ministre
de la justice que depuis 1958 l 'avocat déeigné d'office peut récla-
mer des honoraires lor sque son intervention a eu pour résultat
de procu rer à son assisté judiciaire des gains qui ne lui étaient
pas acquis au début du procès . Il lui demande si ces dispositions
sont applicables aux pensions et aux avocats désignés d ' office
devant les tribunaux et les cours ri'gionales des pensions.

7444 . — 22 février 1964 . — M. Lavigne rappelle à M . le ministre
de la justice que- parmi les pièces à fournir pour constituer un
dossier de changement de nom, il est exigé un extrait de trans-
cription de l ' acte de naissance sur les regirtres consulaires fran-
çais, en application du paragraphe 2 de l 'article 47 du code civil.
II lui expose le cas d ' un citoyen français né à Tlemcen (Algérie)
qui désire constituer un dossier de cette nature . II lui demande
s ' il est nécessaire de procéder à la transcription préalable de son
acte de naissance sur les registres consulaires français dont dépend
Tlemcen ou, au contraire, si la production d 'extrait de naissance
est considérée comme suffisante, compte tenu de ce que, au
moment de la naissance de l 'intéressé, le territoire algérien était
département français.

7446. -- 22 févr ier 1964.x— M. Tourné expose à M . le ministre de
la justice qu 'au cours de l ' année écoulée un jeune délinquant
passible du tribunal pour enfants se trouvait dans la prison de
la Santé à Paris, au milieu de détenus de droit commun, cela depuis
plusieurs années . sans avoir jamais été jugé . II lui rappelle qu'une
telle affaire a démontré combien ,était dramatique et inhumaine
cette façon de régler le problème de la délinquance juvénile . II lui
demande : 1" comment une telle détention sans jugement a pu
être possible ; 2" s'il s' agit d ' un cas isolé ou d ' une pratique cou-
rante ; 3" combien il existe de jeunes délinquants ou présumés tels
a) en attente de jugement ; b) qui ont été jugés et condamnés au
cours de l 'année 1963 ; 4" quelle est en moyenne la peine infligée
5" dans quels centres ou prisons ces peines sont purgées ; 6" quel
est l ' âge de ces jeunes condamnés. par catégories ; 7" si de
jeunes délinquants sont encore emprisonnés au milieu de détenus
de choit commun adultes ; 8" quelle est sa doctrine en matière de
répression de la délinquance juvénile et quelles mesures il a prises
ou il compte prendre pour assurer un reclassement social et pro-
fessionnel aux jeunes délinquants condamnés, une fois qu ' ils ont
purgé leur peine.

7449. — 22 février 1964 . — M . Lavigne expose à M . le ministre
des rapatriés que . muté du centre hospitalier de Bône 'Algérie)
sur celui de Bor deaux, à compter du 1 avril 1961, un fonction-
naire a obtenu la dualité de rapatrié le 29 octobre 1963 par avis
de la préfecture de la Gironde. A la demande de remboursement
de ses frais de transport et autres indemnités, M . le ministre de
la santé publique et de la population lui a fait savoir qu ' il appar-
tenait au service départemental des rapatriés de lui servir des
prestations . A son tour, le service départemental (les rapatriés
l 'a informé qu ' il ne pouvait prendre en charge, les fonctionnaires
ou agents titulaires de l'Etat et des collectivités . Il lui demande
à quel service public l'intéressé doit présenter sa demande en vue
d 'obtenir le règlement des indemnités qui lui sont dues.

7450. — 22 février 1964 . — M. Tourné expose à M. le ministre
d ' Etat chargé de la recherche scientifique et des questions atomi-
ques et spatiales que la construction du très important four solaire
à caractère scientifique et industriel, commencé sur le territoire
de la commune d ' Odeillo-Font-Romeu, se poursuit . Les travaux de
maçonnerie de l ' établissement principal, sur lequel sera placé le
grand miroir, ont pris fin à la veille de l ' hiver . Mais plusieurs
étapes doivent encore être franchies pour permettre à ce projet
de capter les rayons solaires . en vue de les transformer en source
d ' énergie. Il lui demande : 1" quelles sont les prévisions dans le
processus de construction du four solaire d ' Odeillo-Font-Romeu
2" quelles étapes restent à réaliser pour aboutir à la finition des
travaux et pour commencer la mise en marche de l 'établissement
3" quels crédits son ministère a prévus à cet effet pour 1984 et
1965.
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7453. — 22 février 1964. — M. Houëi expose à M . le ministre de la
santé publique et de la population que l'effectif total des personnels
soignants est d ' environ 680 personnes à l'hôpital psychiatrique du
Vinatier, à Bron (Rhône ( . Les hospitalisés sont au nombre de 2 .600
alors que cet établissement est prévu pour seulement 2 .100 malades.
Le personnel infirmier, diplômé et autorisé, non gradés et aides
soignants, de ce fait, accomplit une tâche écrasante et on
compte pendant toute une année un infirmier pour 20 malades.
Il lui demande s' il ne lui semblerait pas opportun d 'autoriser le
recrutement nécessaire au bon fonctionnement de l ' établissement
et ce, dans l 'intérêt des hospitalisés, car il semble que l 'on soit loin
des normes prévues à l'article 67 de l'arrêté du 5 février 1938,
qui prévoyaient un infirmier pour 15 malades, selon les services.

7460. — 22 février 1964 . — M. Privat expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que des informations
concordantes, parues dans divers organes de presse, permettent de
penser qu'un projet est en préparation . autorisant certaines catégo-
ries de personnes non titulaires d ' un diplôme d 'Etat, infirmiers ou
infirmières, à donner des soins infirmiers . Une telle mesure aurait
des conséquences graves aussi bien quant à la garantie de la
qualité des soins prodigués aux malades que sur la situation des
personnels diplômés. S 'il est certain qu'il existe une regrettable
pénurie de personnel soignant, il semblerait souhaitable que la
solution de ce problème soit recherchée dans la voie de la création
de nouvelles écoles d ' infirmiers et d ' infirmières et dans l 'institution
de bourses d ' études permettant à un plus grand nombre de candidats
d 'acquérir la formation nécessaire pour l 'obtention du diplôme d ' Etat.
Il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement en la
matière.

7462 . — 22 février 1964 . — M. Cornette expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que, dans le cadre de la
réforme des études médicales, un texte, portant statut et modalités
de recrutement des externes des hôpitaux, devrait-être promulgué
pour fixer de nouvelles règles . Bien que cette mesure soit attendue
depuis plusieurs mois par les étudiants en médecine, aucune dispo-
sition n 'a encore été prise. Ainsi, les étudiants de troisième année
de la faculté de médecine de Lille ont été appelés à passer leur
concours d ' externat le 14 février 1964 sans savoir quel sera le nombre
de places d ' externes mises à leur disposition . Cette situation crée une
légitime inquiétude parmi les étudiants de la faculté de médecine.
Par ailleurs, il semblerait souhaitable d 'augmenter le nombre des
postes dans les différents services hospitaliers ainsi que dans certains
laboratoires, pour faciliter la formation pratique des étudiants tout
en leur confiant une responsabilité hospitalière . Il lui demande
dans quel délai il est possible d 'espérer voir publier le décret qui
fixera les nouvelles règles de nomination des externes.

7463 . — 22 février 1964. — M . Arthur Ramette expose à M . le
ministre du travail que les veuves de retraités mineurs sur simple
certificat d'hérédité délivré par le maire peuvent percevoir le mon-
tant du dernier trimestre de la pension de leur mari dans la mesure
où ce montant est inférieur à 500 francs . Mais au-dessus de cette
somme, très souvent dépassé actuellement, la veuve doit fournir
un certificat d'hérédité délivré par un notaire ou un juge de paix,
acte doit le coût (droit d 'enregistrement compris) atteint 40 francs.
Il lui demande si dei dispositions réglementaires ne peuvent être
prises pour relever le plafond de 500 francs à un niveau permettant
aux veuves de mineurs de n 'avoir pas à acquitter de tels frais, dans
le moment où elles sont frappées cruellement par le décès de leur
époux.

7467. — 22 février 1964. — M . Arthur Richards expose à M. le
ministre du travail qu ' un agent des collectivités locales a cotisé
pendant plus de vingt ans à la caisse nationale à raison d'un traite-
ment qui, toujours, a été supérieur au plafond fixé par la sécurité
sociale ; qu'ayant cessé ses fonctions en 1954, la caisse nationale
des agents des collectivités locales l ' informe qu 'en raison de dispo-
sitions réglementaires, il ne peut plus prétendre qu 'à la pension,
au régime général, de la sécurité sociale . II lui demande : les rai-
sons pour lesquelles la caisse nationale des collectivités locales
n'a pas l 'obligation de servir la pension correspondant aux verse -
ments effectués pendant plus de vingt ans ; 2' si, en fait, il
n'existe pas un décret de coordination de retraites permettant à
cet agent de prétendre recevoir de la caisse nationale des collec-
tivités locales, même au titre d ' une retraite proportionnelle, la
contrepartie exacte de ce qu'il aurait reçu s'il avait eu la possibilité
de continuer ses versements dans les conditions ci-dessus ; 3° ce
que, en définitive, deviendront les cotisations versées au taux de
6 p . 100 au titre de la retraite et comment devra être calculée
la pension, si l ' on tient compte que les salaires, perçus depuis
par cet agent, sont inférieurs au plafond de la sécurite sociale.

7468 . — 22 février 1964 . — M . Pic expose à M. le ministre du
travail que les projets relatifs à la mutualité ont provoqué une
très vive émotion dans les milieux intéressés . Au cours de sa
séance du 24 janvier 1964, le conseil supérieur de la mutualité
a d'ailleurs formellement rejeté ces projets qui mettent en cause
indirectement tous les régimes de protection sociale et qui porte
atteinte à l'exercice des libertés traditionnelles des mutualistes et

des assurés sociaux. Ces projets semblent par ailleurs porter
atteinte à la liberté fondamentale des citoyens de s 'organiser libre-
ment pour assurer une meilleure protection sociale et remettre
en cause le droit d ' association lui-même. II lui demande : 1' si, sur
une question aussi importante, il n ' estime pas que l' intervention
du législateur serait nécessaire en application de l 'article 34 de
la Constitution ; 2° quelle suite il entend réserver aux suggestions
des organismes mutualistes, notamment en ce qui concerne la modi-
fication du conditionnement des produits pharmaceutiques.

7471 . — 22 février 1964 . — M. Raymond Barbet expose à M . le
ministre du travail que l' entreprise Aluvac à Nanterre (Seine) a
procédé au licenciement, à la date du 1" février 1964, d ' une tren-
taine de membres de son personnel après y avoir été autorisée par
l'inspecteur du travail de la circonscription . Or, lors de la réunion
du comité d ' entreprise du 21 janvier où la direction avait fait
connaître qu'elle se proposait de procéder à ces licenciements, les
membres élus par le personnel avaient soumis des propositions
qui auraient pu les éviter et qui ont d'ailleurs été portées à la
connaissance du ministère du travail par une lettre en date du
29 janvier 1964, restée jusqu 'alors sans réponse. La durée de la
semaine de travail encore actuellement en cours dans l ' entreprise,
qui s'établit suivant les ateliers entre quarante-cinq et cinquante
heures, avait amené les délégués du personnel à préconiser la
réduction de celle-ci sans diminution de salaire . Par ailleurs, parmi
les licenciés, un certain nombre ayant atteint ou dépassé l'âge de
cinquante ans et ayant entre dix et vingt ans d'ancienneté dans
l ' entreprise, il était préconisé par l ' organisation syndicale et le
comité d 'entreprise de permettre au personnel atteignant l ' âge de
soixante ans de bénéficier de la retraite anticipée, grâce à la consti-
tution d'une fonds d'allocations et de compensation alimenté par la
direction de l 'entreprise . Enfin, les travailleurs estiment que les
fabrications exécutées antérieurement par l'entreprise, et dont une
partie est maintenant confiée à des entreprises extérieures, permet-
traient d ' assurer un plein emploi au personnel si l ' entreprise s' en
voyait à nouveau garantir les commandes . Il lui demande s 'il ne
croit pas nécessaire de procéder à un examen particulier des
propositions du personnel afin d'amener la direction de l'entreprise
Aluvac de Nanterre à réintégrer le personnel licencié et à éviter
d 'autres licenciements.

7472 . — 22 février 1964 . — M . Roger Roucaute expose à M . le
ministre du travail qu'il existe une disparité regrettable entre les
mutilés du travail au sujet des rentes qui leur sont servies, suivant
qu 'ils ont été accidentés avant ou depuis 1947. Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour corriger cette injustice, afin que
les accidentés du travail puissent bénéficier d ' avantages identiques,
qu 'ils aient été accidentés avant ou après 1947.

7473 . — 22 février 1964. — M . Fenton demande à M . le ministre
du travail de lui faire connaître les raisons qui peuvent s 'opposer
à ce qu ' une réponse soit donnée à sa question écrite n° 5628 posée
le 5 novembre 1963, relative à une modification de la tarification
du risque « intempéries v dans le bâtiment, et les mesures qu'il
compte prendre pour réparer ce qu'il ne peut considérer que comme
une omission.

7474 . •— 22 février 1964 . — M . Derancy demande à M. le ministre
du travail si un ouvrier mineur, qui fut victime d'un accident du
travail en 1938, des suites duquel il est resté infirme, et qui dut,
en 1940 et 1942, quitter les mines pour une maison de rééducation
(école André-Maginot, à Roubaix), peut espérer que le temps passé
à cette école sera pris en compte pour le calcul de sa pension de la
caisse autonome. Il lui fait remarquer qu 'actuellement, les blessés
rééduqués à Oignies (Pas-de . Calais) bénéficient de cette disposition.

7475. — 22 février 1964. — M. Derancy demande à M. le ministre
du travail si une femme, âgée maintenant de quatre-vingt-trois ans,
qui s'est mariée avec un ouvrier mineur en 1902, qui a obtenu
le divorce à son profit après vingt-neuf années de vie commune,
qui touche, maintenant que son ex-mari est décédé, une pension de
réversion, ne pourrait avoir également droit : a) à l 'affiliation
à la caisse de sécurité sociale minière ; b) à la retraite complé-
mentaire ; c) aux indemnités de logement et de chauffage allouées
aux autres veuves.

7477. — 22 février 1964 . — M . Boinvilliers appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur l'accord conclu le 8 décembre 1961
entre le conseil national du patronat français et les organisations
syndicales des travailleurs, accord rendu obligatoire à compter du
1" janvier 1962 et qui institue dans les entreprises un régime de
retraite complémentaire à celui de la sécurité sociale . Les bénéfi-
ciaires de ce régime sont tous les salariés ou anciens salariés des
entreprises adhérentes, quelles que soient leurs activités profession-
nelles . Pour les anciens salariés, ils en bénéficient, même s'ils n'ont
jamais cotisé . La demande de liquidation des allocations de retraite
complémentaire doit être adressée par l'intéressé à l'institution de
retraite dont relève son dernier employeur. Une coordination a été
établie entre les institutions pour que puissent être validées toutes
les périodes d'emploi d'au moins un an, y compris dans les entre-



594

	

ASSI?11CLEE NATIONALE

	

28 Mars 1964

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alinéas 4 et 61 du règlement .)

6295 . — 10 décembre 1963 . — M. Louis Michaud attire l 'attention
de M . le ministre des travaux publics et des transports sur l ' inquié-
tude qu 'a provoquée chez les professionnels de la pêche maritime
côtière sur le projet d ' arrêté portant réglementation de l'usage
des arts traînants dans la zone de la mer du Nord, de la Manche et
de l'Atlantique . II lui rappelle que, lors de la discussion du budget,
plusieurs parlementaires lui ont demandé, exprimant en cela les
voeux adoptés par plusieurs chambres de commerce, par plusieurs
conseils municipaux et par la plupart des syndicats de marins
pécheurs, de renoncer à la puLlication de cet arrèté. II lui demande
s ' il ne pourrait surseoir à cette publication jusqu 'à ce qu 'une confé-
rence, réunissant les professionnels de la pêche et les services
intéressés du ministère des travaux publics, ait préconisé, pour !a
protection des fonds marins, des mesures qui n 'auraient pas, comme
celles envisagées, la funeste conséquence d ' entraîner la disparition
de la plupart des marins pêcheurs artisans.

6443. — 17 décembre 1963 . — M . Charpentier expose à M . le
ministre de l'agriculture que les assurés ayant effectué des ver-
sements au titre de l'assurance vieillesse facultative, dans 'les
conditions prévues au titre II du décret-loi du 30 octobre 1935
modifié concernant le régime des assurances sociales applicables
aux professions agricoles, n ' ont bénéficié d 'aucune revalorisation
des rentes qui leur sont servies en contrepartie de ces versements.
Il lui demande pour quelles raisons ces rentes n 'ont pas été majo-
rées dans les mêmes conditions que les pensions et rentes servies
au titre (le l ' assurance sociale obligatoire et s 'il n ' envisage pas de
réparer cette omission dans les meilleurs délais.

6480. — 18 décembre 1963. — M . Orvoën expose à M. le ministre
de l' agriculture que, d 'après la réponse donnée par lui à la ques-
tion écrite n" 4235 de M . Le Lann (J. O ., débats A . N ., du 14 sep-
tembre 1963, p. 4852), les crédits destinés à per mettre le verse-
ment des indemnités accordées aux exploitants agricoles pour
l 'arrachage des pommiers en surnombre ont été répartis entre
les départements intéressés et des instructions ont été adressées
aux directeurs des services agricoles pour effectuer le paiement
des indemnisations . Il est également indiqué dans cette réponse
que le volume des crédits accordés en 1963 pour l 'arrachage sera
largement suffisant pour satisfaire aux demandes qui seront pré-
sentées au cours de la campagne 1963-1964 . Il lui demande comment
il se fait, dans ces conditions, qu ' aucun crédit n 'ait été accordé
au département du Finistère pour lequel de nombreux dossiers
sont en instance concernant des demandes d'indemnisation faites
il y a deux ou trois ans . I1-lui demande également quelles mesu-
res il a l' intention de prendre pour que ce département ne soit
pas défavorisé à cet égard par rapport aux autres départements
intéressés.

6493. — 18 décembre 1963 . — M. Paquet expose à M . le ministre
de l 'agriculture que l 'article 6 de la loi n" 60 .808 d 'orientation agri-
cole du 5 août 1960 a fait obligation au Gouvernement de présenter
au Parlement, avant le 1" juillet de chaque année, un rapport sur
l ' exécution du plan de production agricole et de commercialisa-
tion des produits agricoles, établi compte tenu des dispositions de
l'article 2 de ladite loi . Or, contrairement à la loi, le Gouvernement
n ' a déposé aucun rapport avant le 1" r juillet 1961 . Courant juillet
1962, a été publié un « rapport sur la situation agricole en 1960
et 1961 s, qui ne répondait pas aux prescriptions de la loi . Par
ailleurs, aucun rapport n ' a été présenté au Parlement avant le
1" juillet 1963 ni depuis cette date. Il lui demande de lui faire
connaître si le Gouvernement a l 'intention d ' observer les disposi-
tions de la loi du 5 août 1960.

6536 . — 19 décembre 1963. — M. Balmigère expose à M . le minis-
tre de l ' agriculture la situation tragique de nombreux viticulteurs
sinistrés par le gel dans les régions viticoles. En effet, pour eux, la
perte d 'une partie importante de leur récolte s ' ajoute aux difficultés
que connaît l'ensemble de la viticulture. Il est donc inadmissible
qu 'une partie de leur vin de la récolte de 1962 reste bloquée . Il lui
demande s 'il n 'envisage pas de permettre aux sinistrés, qui ont perdu
sur la moyenne des trois dernières années, de commercialiser immé-
diatement, au titre du quantum, le vin du volant compensateur de
la récolte 1962, et cela sans être tenu à l'achat du transfert de com-
pensation dont le dernier délai est fixé au 31 décembre.

6746 . — 18 janvier 1964 . — M . Tourné expose à M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que des délais relativement
longs s'écoulent avant qu ' un mutilé de guerre puisse recevoir un
appareil de prothèse ,neuf ou qu 'il puisse récupérer un appareil
qu'il a donné à réparer . Le même phénomène se produit pour les
ressortissants de la sécurité sociale dont les appareils de prothèse

prises disparues (rôle dévolu à l ' A . R . R . C . O.) . Il semble cependant,
que les salariés ayant travaillé, avant les mesures de nationalisation
de l'électricité, dans des entreprises électriques privées, ne voient
pas prendre en compte les années effectuées dans lesdites entre-
prises auxquelles a succédé l'Electricité de France, motif pris de
ce que cette entreprise nationale n 'étant évidemment pas repré-
sentée au conseil national du patronat français, ne relève pas de
l' accord du 8 décembre 1961 . Il lui demande si, effectivement, les
salariés se trouvant dans la situation ci-dessus exposée, ne peuvent
bénéficier pour les périodes en cause de la retraite complémentaire
et si, dans l 'affirmative, il ne lui semble pas que des mesures
devraient être prises pour que les périodes accomplies dans les
entreprises privées, ultérieurement nationalisées dans le cadre de
l' Electricité de France, ouvrent droit à la retraite complémentaire.

7478 . — 22 février 1964. — M . Bourgund expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que, si les artisans en activité
bénéficient des billets de congé annuel de la S. N . C . F . avec réduc-
tion de 30 p . 100, ils ne peuvent plus obtenir cet avantage lorsqu 'ils
sont à la retraite . Il lui demande la raison de cette disparité et
quelles mesures pourraient éventuellement être prises pour la
pallier.

7479. — 22 février 1964 . — Mme Pieux expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports que son attention, et celle de
bon nombre de ses collègues maires, a été attirée sur le non-
versement des indemnités dues aux conducteurs des ponts et
chaussées pour la gestion, la surveillance et l 'entretien des chemins
communaux, pour l ' année 1962 et, naturellement 1963 . Un tel retard
ne peut que provoquer un mécontentement légitime, même si un
mode de calcul différent que ces indemnités est intervenu en cours
d 'année 1963 . Le retard pour 1962 ne pied) donc s 'expliquer,
semble-t-il . Elle lui demande : 1" quand et suivant quel mode de
calcul seront versées ces indemnités aux conducteurs des ponts
et chaussées ; 2" si le maintien du fonds commun lui parait souhai-
table; 3" si ce fonds commun est maintenu, quelle sera la fraction
attribuée aux conducteurs des travaux publics ; 4" si une commune
pct.t traiter directement avec une entreprise pour l 'entretien ou
la construction de chemins, pour l 'étude des tracés, et enfin la
gestion et la surveillance des chemins communaux ; 5" dans ce cas,
quel serait le rôle de tutelle du service des ponts et chaussées à
tous les échelons.

7480. — 22 février 1964 . — M . André Halbout attire l 'attention
de M. le ministre des travaux publics et des transports sur la situa-
tion délicate dans laquelle se trouvent actuellement les transpor-
teurs publics routiers par suite de la mise en application des
dispositions de la loi n" 63-1316 du 27 décembre 1963 portant
unification ou harmonisation des procédures, délais et pénalités
en matière fiscale. Les taxes de transport de marchandises (taxe
générale et surtaxe) sont dues dès le premier mois de chaque
semestre mais compte tenu de leur importance, d ' une part, et du
fait qu'elles sont payées six mois d 'avance, d 'autre part, l'adminis-
tration accordait des délais pour leur règlement, 'généralement:
le premier trimestre pour les taxes du premier semestre ; le
troisième trimestre pour les taxes du deuxième semestre . Cette
tolérance existait depuis le 1' octobre 1956. L ' administration
vient d'informer les intéressés qu ' en application de l ' article 36
de la loi précitée, le délai pour le règlement de ces taxes se
trouve ramené à un mois et encore n ' est-ce là qu 'une tolérance.
Les retards seront soumis à une indemnité fixée à 3 p . 100 pour
le premier mois, plus 1 p . 100 par mois de reiard supplémentaire.
Ces mesures risquent de gêner considérablement les professionnels,
qui traversent actuellement une période de moindre activité due
aux conditions saisonnières . Il lui demande s'il ne peut envisager
de maintenir, au moins à titre transitoire, la tolérance de trois mois
pour le règlement des taxes de transport de marchandises du
premier semestre 1964.

7481 . — 22 février 1964. — M. René Leduc demande à M. le
ministre des travaux publics et des transports s 'il lui parait possible
d 'envisager une réglementation de l ' intensité des feux rouges des
voitures automobiles . Certains feux, trop éblouissants, ont en effet
occasionné des accidents.

7483. — 22 février 1964. — M. Fenton rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale qu ' à de multiples reprises il a attiré son
attention sur les prises de position de l'U . N . E . F. qui lui parais.
salent incompatibles avec le versement, à cette-organisation, d ' une
subvention annuelle. Venant après l'adhésion de l 'U. N. E. F . à
l'union internationale des étudiants d'obédience communiste, les
dernières initiatives de son président, à l'occasion de la visite nlu
Président de la République italienne à Paris, confirmeraient, s'il
en était besoin, que les préoccupations de cette organisation restent
plus politiques que syndicales . Il lui demande quelle attitude il
compte désormais adopter à l'égard de l'U. N . E. F. à la suite
des ' prises de position de son bureau qu'ont d'ailleurs désavouées
non seulement l'ensemble des étudiants, mais aussi la fédération
des étudiants de Paris, qui regroupe la quasi-totalité des associations
d'étudiants de la capitale.
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sont fournis par les centres d' appareillage du ministère des anciens
combattants et victimes de la guerre . Il semble que cette situation
soit due à la disparition progressive des organismes de fabrication
d ' appareils de prothèse, publics ou privés, et que la rareté des
spécialistes en fabrication d 'appareils de prothèse soit aussi un
élément de ralentissement dans la fourniture de ces appareils . Il lut
demande quelles mesures il a prises ou compte prendre pour per-
mettre la fabrication rationnelle et rapide des appareils de prothèse
destinés sus mutilés de guerre et aux mutilés du travail romane aux
autres mutilés, malades et infirmes, dépendant de l'A . M . G.

6764. — 18 janvier 1964 . — M. Maurice Thorez expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques la situation des
retraités de l'assistance publique à Paris : en effet, les retraités sont
touchés encore plus durement que les actifs, du l 'ait de l'augmenta-
tion du coût de la vie . Ils ne bénéficient des maigres améliora-
tions qu'avec un ou plusieurs trimestres de retard . L 'application
de la péréquation provenant de modifications indiciaires dans leur
catégorie « actif v, se fait avec des rçtards de plusieurs années, ou
est inopérante du fait de la limitation dans les indices de fin
de carrière ou de la modification d ' appellation dans les catégories.
Ainsi, actuellement, à l'assistance publique à Paris, la catégorie des
aides soignants, aides soignantes retraités, est divisée en deux
parties : ceux qui ont obtenu, à partir de 1956 le C . A . P. et ceux
retraités antérieurement, et ceux-ci ont une différence en moins
de 20 points d'indice brut, se traduisant par une diminution de
retraite de plus de 3.000 anciens francs par mois, pour une per-
sonne dont la retraite est calculée sur 60 p . 100 du salaire soumis
à retenue pour pension. Or . de l 'avis de la direction de l ' assistance
publique, ces s retraités au rabais » effectuaient exactement le
même travail que ceux qui sont en fonction et qui ont tous le
C . A. P. Il est reconnu que ceux retraités avant 1956 auraient
obtenu ce même C. A P., et ils sont donc pénalisés sans raison
valable . Les écarts s'amplifieront encor e davantage dans les années
à venir, par le fait du barrage créé par deux classes exceptionnelles
de fin de carrière, dont l'accès est limité à 25 p . 100 de l'effectif.
Pour les catégories d ' ouvriers, la situation est la même et porte
un gros préjudice aux vieux retraités . Les intéressés demandent :
1" l 'augmentation des traitements et pensions ; 2" la péréquation
intégrale des pensions avec incorporation, dans le traitement de
base, de l'indemnité de résidence et de toutes les autres indem-
nités, ou complément de traitement non soumis à retenue pour
pension ; 3" la suppression du barrage résultant de ce que l ' acces-
sion aux indices de fin de carrière est limitée à un pourcentage de
bénéficiaires excluant les anciens retraités et les privant ainsi de
sommes importantes ; 4" l 'arrêt de la discrimination entre deux
catégor ies d ' aides soignants ; 5" l 'attribution au conjoint survivant
ou aux ayants droit d'un capital décès, représentant le paiement
du trimestre en cours et du semestre suivant le décès de l 'agent
pensionné ; 6" le même abattement pour les retraités que pour les
personnels en activité pour les feuilles de déclarations d'impôts,
c'est-à-dire 10 p . 100, puis 20 p . 100, au lieu de 20 p . 100 seulement,
actuellement ; 7 " la suppression de l ' abattement de 1 ;6 (service des
emplois sédentaires) sans diminution des emplois en catégorie B (actif)
et majoration de 1 .'5 en sus, pour les services accomplis dans cette
catégorie ; 8" la non-limitation à 25 annuités des pensions propor-
tionnelles ; 9" la gratuité des soins pour les retraités ; 10" la réver-
sibilité de la pension sur le conjoint survivant (mari ou femmes,
y compris pour les titulaires des pensions proportionnelles (marié
ou remarié après la mise à ta retraite ; ; 11° une indemnité de
départ à la retraite égale à trois mois de traitement . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour donner satisfaction à ces
légitimes revendications.

6768. — 18 janvier 1964 . — M. Poudevigne expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques les difficultés rencontrées
par les collectivités locales pour réaliser leurs travaux d 'équipement.
La plupart des modestes communes rurales sont obligées de voter
des centimes additionnels dans des proportions telles qu 'ils repré-
sentent une charge intolérable pour les contribuables. II lui demande :
1" quelles mesures il compte prendre pour aider les communes
ayant un centime dont la valeur est inférieure à 1 F ; 2" s 'il ne
serait pas possible d 'accorder à ces communes une priorité dans les
crédits accordés par la taises des dépôts en consignations ; 3" quelles
ont été, pour les années 1960, 1961, 1962, 1963 et 1964, les sommes
avancées par la caisse des dépôts et consignations aux collectivités
locales pour le financement des travaux non inscrits à un programme
national.

6769. — 18 janvier 1964. — M. Souchal expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l'exonérat i on de droits
de timbre et d'enregistrement édictée par l'article 7 . 111 de la loi
n " 62-933 du 8 août 1962, complété par l 'article 84 de la loi
n " 63 . 156 du 28 février 1963 (loi de finances pour 1963, 2' partie)
est susceptible de s 'appliquer à l 'acquisition effectuée par le cohéri-
tier, si ce dernier a la qualité d'exploitant preneur en place et
réunit les conditions prévues par l'article 793 du code rural pour
bénéficier du droit de préemption . II lui soumet le cas suivant :
un preneur en place a acquis de ses cohéritiers le 16 décembre 1961
et le 27 janvier 1962, donc antérieurement à la promulgation des
textes précités, différentes parcelles indivises entre eux aux termes
de . deux procès-verbaux d'adjudication amiable contenant la clause
de promesse d'attribution . En conséquence, le droit de .mutation n'a
pas été perçu sur les procès-verbaux d'adjudication pour les parts
et portions acquises, mais uniquement le droit de partage . Le partage

définitif vient d ' être régularisé sous l ' empire des textes nouveaux
précités, niais l'intéressé se toit refuser l 'exonération des droits
sur les soultes mises à sa charge, au motif que la clause de promesse
d 'attribution ne peut être opposée à l 'administration et qu 'à l'époque
de l ' adjudication aucune mesure d'exonération n'était prévue. Il lui
demande s'il n ' est pas anormal de percevoir des droits de soulte
fort élevés lors de l'attr ibution des immeubles loués au cohéritier
preneur en place dans un partage de famille- alors que tout preneur
en place peut acquérir de son bailleur, pratiquement sans frais, les
immeubles affermés . II semblerait équitable de soumettre au même
régime privilégié toutes les acquisitions ou attributions faites au
profit du preneur en place . surtout lorsqu'un délai aussi bref sépare
les adjudications du partage définitif.

6770. — 13 janvier 1964 . — M. Lecoq rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que le taux d ' escompte de
la Banque de France a été relevé le 14 novembre dernier de
3,50 p . 100 à 4 p. 100 ; c'est là apparemment une mesure destinée
à réaliser la stabilisation des prix, dans le cadre du plan anti-
hausse . Or, il se fait que, dans la région du Nord, le ministère des
finances a accordé, il y a quelques jou rs, à certaines maisons
dont le chiffre d 'affaires dépassait 100 millions de francs un taux
d 'escompte préférentiel de 3, 75 p . 100 . taux consenti par les banques,
alors que ces mêmes banques ne l'obtiennent pas de la Banque de
France et doivent escompter leur papier à 4 p. 100 . Mais cette mesure
préférentielle cause préjudice aux petites et moyennes entreprises
dont certaines approchent le chiffre d 'affaires cité plus haut. Ces
maisons sont ainsi mises en état d ' infériorité par rapport à celles
qui font partie du premier groupe : en effet, les acheteurs reçoivent
des services financiers des instructions leur demandant de donner
leur préférence, à prix égal, aux maisons pouvant accorder un
taux d ' escompte réduit . II lui demande de lui indiquer les raisons
qui justifient la discrimination ci-dessus indiquée, alors que le taux
de la Banque de France devrait être le même pour tout le monde.

6771 . — 18 janvier "964. — M. Garnez expose à M. te ministre
des finances et des .'aires économiques le cas d ' une personne
qui se borne, sous le contrôle périodique d ' une société fiduciaire
inscrite à l'Ordre des experts comptables et comptables agréés à
laquelle elle doit rétrocéder des honoraires, à la tenue des livres
comptables, à la préparation des déclarations fiscales — ce qui
entraîne occasionnellement la vérification des avertissements --
niais qui ne se livre à aucune autre opération, en particulier à
l' établissement des réclamations, qui ne rédige aucun acte de consti-
tution de société, qui ne représente en aucun cas les clients devant
les administrations ou juridictions administratives . Il lui dems.nde
si cette personne peut être considérée comme exerçant une activité
non commerciale relevant des impôts directs.

6772, — 18 janvier 1964 . — M . Dejean expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques la situation des anciens
employés de la Société nationale des chemins de fer français qui
ont obtenu de la juridiction administrative la réparation des pré-
judices qu 'ils ont subis à la suite de mesure d 'épuration prises à
leur encontre et annulées par la suite . En vertu de la jurispru-
dence résultant de l 'arrêt rendu le 12 décembre 1955 par le tri-
bunal des conflits dans l 'affaire Thomasson, la respopsabilité pécu-
niaire des dommages imputables aux mesures d'épuration reconnues
illégales incombe à l'Etat, c ' est-à-dire, en l 'espèce, au ministère
des travaux publics et des transports . Or, il semble que la direc-
tion du budget ait refusé jusqu 'à présent l ' inscription au budget
du ministère des travaux publics et des transports des crédits
permettant le paiement des indemnités dont s ' agit. Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour que le ministère des
travaux publics et des transports puisse se conformer aux déci-
sions de justice tendant à la réparation des préjudices subis par
16s anciens employés de la S. N . C. F. victimes de mesures d ' épu-
ration reconnues illégales.

6773, — 18 janvier 1964 . — M . Notebart expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les actes de revente
par les collectivités publiques des terrains acquis en application
de l'ordonnance n" 58-997 du 23 octobre 1958 bénéficient de l ' exo-
nération des droits de timbre et d ' enregistrement . L'article 27
de la loi du 15 mars 1963 assujettit à la T . V. A . la vente des
terrains à bàtir ; compte tenu de la réfaction et de l'application
de la règle prix hors taxe, il est perçu 4,166 p . 100 . Dans l ' ins-
truction de la direction générale des impôts du 14 août, page 35,
n" 56, l' exonération est confirmée pour les acquisitions par les
collectivités ; il est cependant ajouté : s Mais bien entendu, si
les terrains susvisés se trouvent ultérieu rement placés dans le
champ d'application de l'article 27 . par exemple s'ils sont revendus
à des particuliers en vue de la construction d'immeubles d'habi-
tation, le régime de la taxe sur la valeur ajoutée devient appli-
cable ; l 'acquéreur est alors tenu de payer cet impôt à raison
de ladite acquisition s. Il lui demande si les exonérations de
timbre et d ' enregistrement prévues par les textes antérieurs à la
loi du 15 mars 1963 et repris par l'article 51 de l'ordonnance du
23 octobre 1963 subsistent et si les actes notariés bénéficient
encore de l'exemption de timbre au titre de l'article 1148 du code
général des impôts .



596

	

ASSEMBI .EE NATIONALE

	

28 Mars 1964

6778 . — 18 janvier 1964 . — M. Bosson, se référant aux disposi-
tions de l 'article 7, paragraphe III, 3', 4' et 5' alinéa de la loi
complémentaire à la loi d'orientation agricole (loi n " 62 . 933 du
8 août 1962) et à celles de l 'article 84 de la loi de finances
pour 1963 (loi n" 63-156 du 23 février 1963), expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques le cas d'un
exploitant preneur en place, àgé de soixante ans, qui décide de
procéder à l ' acquisition de la ferme exploitée par lui, et s 'est
mis d 'accord avec le bailleur sur le prix d 'acquisition de cette
ferme avec l' intention de l ' acheter au nom de l ' un de ses enfants
qui doit continuer l 'exploitation et qui, étant donné son âge,
aurait toutes facilités pour obtenir du Crédit agricole un prêt
facilitant l 'acquisition. Cependant, n 'étant pas lui-même le preneur
en place, cet enfant ne peut, dans l 'état actuel de la législation,
bénéficier de l'exonération des droits de timbre et d'enregistre-
ment instituée par les textes visés ci-dessus . D 'autre part, le
fermier étant âgé de près de soixante ans ne peut obtenir un
prêt de la caisse du Crédit agricole et se trouve ainsi dans
l 'obligation de résilier le compromis qui avait été signalé par
lui étant dans l ' impossibilité de supporter les frais d'acquisition
qui atteignent une somme relativement élevée. Il lui demande
s'il n 'estime pas souhaitable qu' intervienne une modification de
cette législation afin que les jeunes agriculteurs désireux de s'ins-
taller puissent bénéficier des avantages fiscaux accordés aux pre-
neurs qui exercent leur droit de préemption, tout au moins
lorsqu' il s 'agit du fils d ' un preneur en place destiné à continuer
l'exploitation de la ferme paternelle, et s 'il n ' a pas l'intention, en
accord avec M . le ministre de l 'agriculture, de proposer une telle
modification au vote du Parlement.

6779. = 18 janvier 1964. — M . Chauvet expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, selon le paragraphe IV,
2', de l 'article 3 de la loi de finances n " 63 . 1241 du 19 décembre
1963, les dispositions dudit article ne s' appliquent pas aux plus-
values afférentes à des immeubles figurant à l' actif d 'une entre-
prise relevant de l 'impôt sur le revenu des personnes physiques
au titre des bénéfices industriels et commerciaux. Il lui demande
de lui préciser : 1" si cette expression désigne bien les immeubles
faisant partie de l 'actif commercial au sens fiscal, c ' est-à-dire les
immeubles affectés, par nature à l ' exploitation, même lorsqu'ils
n 'ont pas été portés au bilan (note du 24 juin 1958, B . O . C. D.
1958-II-495) ; 2° dans la négative, comment devrait être réglé le
cas des contribuables forfaitaires qui n ' adressent pas annuellement
de bilan à l'administration fiscale.

6781 . — 18 janvier 1964 . — M . Boisson demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques, compte tenu
des difficultés dans les emplois d'avancement dans certaines caté-
gories de fonctionnaires des P. T. T., appartenant au cadre A,
et en particulier chez les inspecteurs centraux, à qui on a
refusé le bénéfice des dispositions de l'ordonnance n" 62-91 du
26 janvier 1962, s 'il n 'y aurait pas lieu d ' étendre aux fonction-
naires de la catégorie A le bénéfice des mesures prises en faveur
des fonctionnaires de cette catégorie, non admis à bénéficier du
congé spécial, qui étaient en service en Algérie le 31 mai 1962,
et leur pehnettre l'admission à la retraite avec jouissance immé-
diate, en application de l'article 7 de l'ordonnance n° 62-611 du
30 mai 1962.

6782. — 18 janvier 1964 . — M. Boisson expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les emplois d'avan-
cement sont actuellement pratiquement 'inexistants dans certaines
catégories de fonctionnaires des P. et T. appartenant au cadre A,
et en particulier chez les inspecteurs centraux . Si l'implantation de
surnombres actuellement à l'étude, dans la catégorie des inspec-
teurs, peut permettre la reprise très partielle de l'avancement dans
cette catégorie, elle n'aura aucun effet sur les tableaux d'avance-
ment des Inspecteurs centraux, en particulier aux télécommuni-
cations . En conséquence, il lui demande pour quelles raisons ne
sont pas reprises les dispositions de la loi n° 56.762 du 4 août 1956.
De nombreux Inspecteurs centraux pourraient en demander le béné-
fice, seule façon de décongestionner les tableaux d'avancement.
Il lui demande également pour quelles raisons l'application de
l'ordonnance n° 62-91 du 26 janvier 1962 l'a été d'une façon très
restrictive, n'accordant le bénéfice d'un congé spécial qu'à quelques
hauts fonctionnaires des P. et T.

67P5 . — 18 janvier 1964. — M . Ansquer demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques s'il entre dans les inten-
tions du Gouvernement et du ministère des finances et des affaires
économiques de supprimer définitivement la taxe complémentaire
créée à titre temporaire par la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959.

6818. — 18 janvier 1964 . — M. Bizet expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports qu'il semble souhaitable de
prendre un certain nombre de mesures en vue d' améliorer la
situation des différentes catégories d 'agents des ponts et chaussées.
Il conviendrait notamment d 'envisager : la titularisation des auxi-
liaires occupant un emploi permanent ; la fusion des deux caté-
gories d 'agents de services ; la création d ' un corps technique de
dactylographes-sténodactylographes, avec possibilité d ' accès à un
grade de secrétaires sténodactylographes ; la transformation des
emplois d ' agents de bureau en emplois de commis ; la création du
grade d'agent principal réservé aux commis actuellement en fonc-
tions et, dans l 'immédiat, l ' attribution des-postes restant à pourvoir
au titre de la réforme aux agents actuellement en fonctions;
l 'accession des ex-adjoints techniques aux grades de chefs de sec-
tion et chefs de section principaux, sans aucune condition relative
au brevet de qualification . II lui demande quelles sont ses inten-
tions à l' égard de ces diverses mesures.

6820. — 18 janvie" 1964 . — M. Vivien attire l 'attention de M. le
ministre des travaux publics et des transports sur les inconvénients
que présente pour le ; riverains la pollution de l'air due à la fumée
des trains de la ligne Paris-Bastille—Boissy-Saint-Léger : trains
tractés par les plus vieilles locomotives à vapeur de la S . N . C. F. Ce
fait est encore aggravé par les travaux actuels sur la voie, car, pour
éviter de dégager la fumée sous le tunnel de Vincennes, les mécani-
ciens dégagent tout ce qu'ils peuvent en amont et en aval de celui-ci.
Il lui demande s' il n'envisage pas de remplacer, en attendant l ' élec-
trification lointaine, les vétustes locomotives à vapeur par des trac-
teurs Diesel moins bruyants et dégageant peu de gaz nocifs . Les
trains ayant un maximum de sept wagons il n'est donc pas besoin
de grosses machines . qui feraient soulever l'objection de « la diffi-
culté de translation » à la gare de la Bastille.

6823. — 18 janvier 1964. — M . Labéguerie demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si un automobiliste de natio-
nalité française' utilisant un véhicule immatriculé en France peut
s'estime . en règle avec la législation en vigueur, lorsqu' il est assuré
par une compagnie d ' assurances étrangère, dont le siège se trouve
à l 'étranger, mais qui lui a délivré la éarte verte internationale
prouvan que ladite compagnie couvre tous les risques lorsque ledit
véhicule circule en territoire français.

6825. — 18 janvier 1964 . — M. Mer expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports que les trois lignes d ' autobus
parisiens portant les n" 83, 84 et 94 suivent exactement le même
itinéraire entre le carrefour Sèvres-Babylone et le Palais-Bourbon,
à savoir le boulevard Raspail, jusqu'à la rue du Bac, puis le boule-
vard Saint-Germain . Il lui demande si, pour répondre aux désirs
de nombreux habitants du 7' arrondissement, il ne peut pas
demander à la R . A. T. P. d 'envisager une diversification des itiné-
raires empruntés pat ces lignes : ainsi, l 'une d 'entre elles pourrait,
par exemple, desservir, au départ du carrefour Sèvres-Babylone, la
rue de Babylone, puis la rue Vaneau, son parcours étant aménagé,
dans le sens inverse, de manière à tenir compte des sens interdits.
Cette solution aurait pour avantage de permettre aux très nombreux
usagers habitant ou travaillant dans ces rues et dans le « quartier
des ministères » — où sont concentrés l'hôtel Matignon, les minis-
tères de l'agriculture, du commerce et de l'industrie, de l'éducation
nationale, et des ancien, combattants, et de nombreuses ambassades
— de disposer de moyens de transport en commun passant à proxi-
mité de leur domicile ou de leur lieu de travail, donc mieux adaptés
à leurs besoins, et leur faisant ainsi gagner souvent un temps
précieux.

Rectificatif

au Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 21 mars 1964.

Page 506, 2' colonne, dans la question écrite n" 7869 de M. du
Halgouët à M. le ministre de l'éducation nationale, au lieu de :
a cours d'enseignement général n, lire : « collèges d'enseignement
général r.
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